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Bienvenue chez Interlabor Belp AG!
Analytics with passion

Chère cliente, cher client,

Cette année, nous avons le plaisir de célébrer avec vous, car 
Interlabor Belp AG vous accompagne fièrement depuis 60 
ans en vous fournissant des solutions analytiques dans divers 
domaines. Chaque jour, nous exerçons avec enthousiasme 
ce que nous aimons et ce que nous maîtrisons le mieux. Cette 
passion pour notre travail quotidien nous motive à nous  
améliorer constamment et à répondre au mieux à vos  
questions. Nous nous engageons à développer une solution 
personnalisée pour vous et à vous apporter une assistance 
en matière de diagnostic de problèmes et d’analyse d’erreurs.

Interlabor vous offre une consultation experte pour votre  
solution analytique, allant jusqu’à la documentation corres-
pondante. Des collaborateurs qualifiés, des équipements  
modernes et un système de qualité accrédité (ISO 17025, 
certifié GMP) sont les fondements pour élaborer des  
solutions de haute qualité, pragmatiques et orientées  
vers vos objectifs. Nous sommes ravis chaque jour de la  
diversité de vos commandes et traitons chaque échantillon 
avec le plus grand soin.

Nous vous remercions de votre confiance et de  
votre fidélité.

Cordialement, vôtre Bernhard Burn
CEO

Interlocuteurs

Photo en haut, de gauche à droite

Martina Lingg, chimiste

Michael Rüttimann, ingénieur agroalimentaire

Delphine Berset, chimiste

Dr. Olivier Aebischer, chimiste

Dr. Heike Mushardt, ingénieur diplômé en génie chimique

Interlabor Belp AG

Aemmenmattstrasse 16
3123 Belp, Suisse
www.interlabor.ch
info@interlabor.ch
Tél. +41 (0)31 818 77 77

Heures d´ouverture

Du lundi au vendredi
de 08h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00

Réception d´échantillons

Pendant les heures d’ouvertures, les tests microbiologiques 
doivent nous parvenir avant 15h00.
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Analytique spécialisée

• Développement de méthodes

• Validation de méthodes

• Stabilités selon ICH

• Identification de produits de dégradation inconnus

• Leachables & Extractables

• Troubleshooting

Vous trouvez plus d’informations en page 5

Pharmaceutiques 

• Analyse dans la perspective des BPF des accords contrac-

tuels (accord sur la définition de la qualité/quality agreement)

• Analyse des matières premières conforme aux pharma-

copées actuelles

• Analyse des produits intermédiaires et des produits finis

pratiquée selon des méthodes agréées

• Analyses physico-chimiques ou

galéniques et microbiologiques

• Validation et transfert de méthodes analytiques

• Études de stabilité selon ICH Q1, y compris

les études de photostabilité selon ICH Q1B

• Développement de méthodes d'indication de stabilité

• Microbiologie dans les médicaments

à base de plantes, Ph. Eur. 5.1.8.

Dans les grandes lignes, les services d'Interlabor  

englobent les domaines d’analyse suivants:

• Analytique spécialisée

• Pharmaceutiques

• Phyto-thérapeutiques

• Denrées alimentaires (et aliments pour animaux)

• Eau

• TecMed (Technique médicinale)

• Cosmétiques

• Environnement

• Q-Management (gestion de qualité)

Vous avez d'autres préoccupations et souhaitez une solu-

tion personnalisée? N'hésitez pas à nous contacter. Inter-

labor peut effectuer la plupart des tests décrits dans les 

pharmacopées. Nos spécialistes se feront un plaisir de dé-

velopper des solutions sur mesure pour vous.

Interlabor vous propose des forfaits complets: 

•  Analyses spéciales dans le cadre du développement

de votre solution individuelle, résolution de problèmes,

diagnostic d’anomalies et analyse d’erreurs

• Conseil technique et analytique

• Gestion des échantillons

• Stabilités/stockage

La première partie de cette brochure est un extrait des 

prestations standards d'Interlabor, regroupées par domaine 

d’analyse.

Elles sont répertoriées par ordre alphabétique dans la  

seconde partie.

Pouvons-nous effectuer vos analyses pour vous? Nous met-

tons volontiers à votre disposition nos bons de commande 

préformatés que vous pouvez télécharger à partir de notre 

site web Interlabor. En concertation avec vous, nous étab-

lissons volontiers et gratuitement des bons de commande 

spécifiques. 

Voici quelques-uns des points forts de nos divers domaines d'analyse:

Prestations analytiques d’INTERLABOR
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Vous trouvez plus d’informations sur Interlabor.ch

De nombreuses synergies avec les analyses de produits 

pharmaceutiques s’appliquent à celles des compléments 

alimentaires.

• Détermination de la teneur en résidus de divers produits

• Expérimentation de diverses formes galéniques (comprimés

effervescents, liquides, gels, capsules, poudres, etc.)

• Analyse de la qualité microbiologique et de la durée de

conservation

Phyto-thérapeutiques

• Microbiologie dans les médicaments à base de plantes,

Ph.Eur. 5.1.8. A/B/C

• Recherche des résidus de métaux lourds selon nos prop-

res méthodes analytiques et/ou Ph.Eur. 2.4.27

• Contrôle pratiqué selon les méthodes de la pharmagnosie

• Détection de divers alcaloïdes, tels que les alcaloïdes pyr-

rolizidiniques et autres toxines

• Détermination quantitative du THC et d'autres canna-

binoïdes

• Détermination des terpènes

• Dépistage des pesticides (env. 300 pesticides, y compris

les pesticides du Ph. Eur. 2.8.13, USP <561> ainsi que le

règlement (CE) n° 296/2005 Cat. 0632010, dithiocarba-

mates et bromure exclus)

Denrées alimentaires

• Contrôle de fruits, légumes, céréales et herbes

• Examen des aliments prêts à être consommés

• Détection de résidus et d’agents contaminants tels que

des pesticides et des résidus de métaux lourds

• Détection d’alcaloïdes et des toxines

• Évaluation selon les dispositions de l’Ordonnance du

Département fédéral de l’intérieur (DFI) sur les substances

étrangères et les composants dans les denrées alimen-

taires (OSEC)

• Contrôle de la qualité microbiologique en regard des exi-

gences des directives industrielles

• Contrôle des aliments pour animaux

Eau 

• Contrôle de l’eau potable, de l’eau de source et de l’eau

minérale (selon OPBD)

• Contrôle des pesticides/screening des pesticides

• Analyse de l’eau pour l’usage pharmaceutique selon les

exigences des pharmacopées (Ph.Eur. et USP-NF)

• Analyse d’eaux industrielles (EN 285 etc.)

TecMed 

• Recherche de traces métalliques et de résidus d’huile

minérale (exemples: produits d’entretien, abrasifs ou lubri-

fiants par ICP-MS, chromatographie par ions et spectros-

copie de masse par chromatographie gazeuse)

• Contrôle de la charge microbiologique (bioburden)

• Analyses et conseils conformes aux exigences de la dém-

arche ISO 10993

Cosmétiques

• Essais microbiologiques selon la recommandation sur les

spécifications ISO 17516

• Essai de charge de conservation catégorie A et B selon

ISO 11930

• Furocoumarines selon les prescriptions de l'ordonnance

sur les produits cosmétiques

• Parfums allergènes (24 substances et 2 extraits selon la

directive européenne «Cosmétiques»)

• Détermination qualitative et quantitative des ingrédients,

par exemple les huiles essentielles

Environnement

• Aldéhydes/cétones dans l’air

• Hydrocarbures aromatiques (HAP)

• Détermination de germes dans l'air

• Microplastique

Q-Management

• Rapports (validation, étude, OOS, déviation)

• Rapport de déviation et checklist de déviation

• Audit client

• Processus de qualité

Scan me!
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Analyses spécialisées : Développement de votre  
solution individuelle, dépannage et analyse des erreurs

Interlabor vous aide à trouver des réponses aux questions 

que vous vous posez au moyen de contrôles analytiques qui 

permettront d’identifier des odeurs suspectes ou des sub-

stances inconnues, d’établir les causes de perturbations 

chromatographiques, ainsi qu’une foule d’autres choses. 

• Développement et optimisation de méthodes analytiques

de l’identité et de la pureté d’un échantillon et / ou visant à

déterminer sa teneur

• Études consacrées à des substances relargables et

extractibles de diverses matrices de produits et emballages

(leachables & extractables)

• Identification de produits de dégradation et de salissures

inconnus, en recourant notamment à la spectrométrie de

masse à haute résolution (SMHR)

• Développement de méthodes analytiques destinées au

nettoyage et à la validation de processus

• NIAS (substances non ajoutées intentionnellement)

• Thermal Desorption Unit (TDU-GC-MS)

Entre autres, les techniques suivantes sont mises 

en œuvre:

• GC avec ECD, NPD, FID

• GC-MS, GC-MS / MS

• PLC avec DAD, fluorescence, UV, RI, ELSD, CAD

• UPLC-HRMS / MS, LC-MS / MS

• ICP-MS, ED-XRF, AAS, AES, AFS, IC

Conseil technique et analytique 

• Des conseils techniques basés sur vos

questions et préoccupations individuelles

• Conseil analytique

(validations, méthodes, plan de stabilité, etc.)

Gestion des échantillons

• Gestion expérimentale (enregistrement, stockage et envoi)

effectuée à l’aide de notre système d’information et de

gestion avancée LIMS (LAB+)

• Établissement de rapports d’analyses

• Exécution basée sur LIMS de plans et de comptes rendus

en matière de stabilité

• Élimination sûre et éco-compatible des échantillons

Stabilités / Stockage selon ICH

• Stabilitiés/Stockage à – 80 °C

• Stabilités / Stockage à – 20 °C

• Stabilités / Stockage à 5 °C

• Stabilités / Stockage à 25 °C / 60 % Hr

• Stabilités / Stockage à 30 °C / 65 % Hr

• Stabilités / Stockage à 30 °C / 75 % Hr

• Stabilités / Stockage à 40 °C / 75 % Hr

• Stabilités / Stockage        à        80°C

• Stabilités / Stockage dans des conditions

différentes, y compris agiter

• Plan de stabilité

• Photostabilité

Interlabor privilégie les contacts personnels, une façon 

pragmatique et réaliste de solutionner les problèmes et se 

distingue par son ouverture d’esprit et sa créativité. Il en 

résulte qu’outre les analyses énumérées dans cette  

brochure, une multitude d’autres sont possibles, il suffit 

de nous en faire la demande. N’hésitez donc pas à nous 

contacter pour nous faire part de vos souhaits. Nos  

spécialistes se feront un plaisir de trouver la solution qui 

vous convient. 
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Xxxxxxxxxxxxx

Services d’ordre général

Paramètre de test Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Rapport d'analyse, supplémentaire  
(changements, en plusieurs ou différentes langues etc.)

TED par exemplaire 45.–

Expédition de retour de l'échantillon poste par envoi dès 50.–

Expédition données brutes (par poste ou électronique) poste ou par e-mail par ordre dès 50.–

Prestations selon secteur d’analyses

Un bref aperçu des techniques courantes d’analyses établies 

Méthodes Abréviation Technique/méthode Prix (CHF)

Amperométrie Ph. Eur. 2.2.19 dès 180.–

Analyse d’environnement (microbienne) ISO dès 25.–

Analyses chimiques en milieu humide Ph. Eur./USP/ 
méthodes internes dès 25.–

Analyses microbiennes Ph. Eur./USP/ISO dès 30.–

Bioassay basé sur Ph. Eur. 2.7.2/USP<81> sur demande

Chromatographie en phase gazeuse GC Ph. Eur. 2.2.28/USP <621> dès 249.–

Chromatographie en phase liquide 
à haute performance HPLC Ph. Eur. 2.2.29/USP <621> dès 300.–

Chromatographie ionique IC Ph. Eur. 2.2.29/USP <621> dès 65.–

Chromatographie par exclusion stérique Ph. Eur. 2.2.30/USP <621> dès 300.–

Chromatographie sur couche mince CCM Ph. Eur. 2.2.27/USP <621> dès 180.–

Détermination de la concentration ionique en 
utilisant une électrode sélective aux ions

ISE Ph. Eur. 2.2.36/USP <541> sur demande

Méthode immuno-enzymatique ELISA ELISA ISO sur demande

Potentiométrie Ph. Eur. 2.2.20 dès 180.–

Spectrométrie d'absorption atomique/
spectrométrie d'émission utilisant les techniques 
de l'hydrure, du tube en graphite et de la flamme

HG-AAS/ G-AAS/ 
F-AES

Ph. Eur. 2.2.22, 2.2.23/ 
USP <852> dès 85.–

Spectrométrie de fluorescence atomique avec 
technique en vapeur froide

CV-AFS Ph. Eur. 2.2.23/USP <852> dès 70.–

Spectrométrie de masse MS Ph. Eur. 2.2.43 dès 180.–

Spectrométrie de masse à haute résolution HR-MS UPLC-HRMS/méthode interne dès 290.–

Spectroscopie de masse à plasma à couplage 
inductif, détermination de la limite

ICP-MS Ph. Eur. 2.2.58/USP <730> dès 70.–

Spectroscopie de masse à plasma à couplage 
inductif, détermination du contenu ICP-MS Ph. Eur. 2.2.58/USP <730> dès 120.–

Spectroscopie de rayons X à dispersion d'énergie ED-XRF Ph.Eur. 2.2.37/USP <735> dès 70.–

Spectroscopie IR IR Ph. Eur. 2.2.24/USP <197> dès 75.–

Spectroscopie UV-Vis UV-Vis Ph. Eur. 2.2.25/USP <857> dès 120.–
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Analytique specialisée

1. Analytique specialisée (extrait)

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Conseil analytique  
(validation, méthodes, plan de stabilité)

divers par heure 210.–

Conseil technique divers par heure 210.–

Développement des méthodes analytiques divers par heure 220.–

Gestion de projet TED par heure 130.–

Heures de laboratoire analyses spéciales divers par heure 210.–

Heures de laboratoire analyste divers par heure 190.–

Heures de laboratoire recherche et 
développement divers par heure 220.–

HRMS heure de l'appareil LC-HRMS / MS par heure 290.–

Plan de stabilité TED par heure 210.–

Stabilités / Stockage à -20 °C selon ICH par mois dès 30.–

Stabilités / Stockage à 5 °C selon ICH par mois dès 30.–

Stabilités / Stockage à 25 °C / 60 % Hr selon ICH par mois dès 30.–

Stabilités / Stockage à 30 °C / 65 % Hr selon ICH par mois dès 30.–

Stabilités / Stockage à 30 °C / 75 % Hr selon ICH par mois dès 30.–

Stabilités / Stockage à 40 °C / 75 % Hr selon ICH par mois dès 30.–

Stabilités / Stockage dans des conditions différentes divers sur demande sur demande

Validation de nettoyage  
(swabs, détergents) sur différentes surfaces divers variable sur demande

Pharma

1. Méthodes utilisées en physique et en physico-chimie (extrait)

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Conductivité d'après pharmacopée Ph. Eur. 2.2.38 100 mL 60.–

Densité relative Ph. Eur. 2.2.5 / USP <841> 20 g 100.–

Indice de réfraction Ph. Eur. 2.2.6 / USP <781> 10 g 70.–

Perte à la dessiccation Ph. Eur. 2.2.32 / USP <731> 20 g 120.–

pH (dans liquides) d'après pharmacopée Ph. Eur. 2.2.3 / USP <791> 50 mL 41.–

Rotation optique Ph. Eur. 2.2.7 / USP <781> 100 mL 130.–

Taille des particules (subvisible particles) Ph. Eur. 2.9.19 / USP <788> sur demande sur demande

Viscosité Ph. Eur. 2.2.8, 2.2.9, 2.2.10 /  
USP <911>, <912> 20 g chaque 210.–

2. Tests de limites (extrait)

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Ammonium d'après pharmacopée Ph. Eur. 2.4.1 30 g 115.–

Arsenic d'après pharmacopée Ph. Eur. 2.4.2 / USP <211> 20 g 450.–

Chlorures d'après pharmacopée Ph. Eur. 2.4.4 / USP <221> 20 g 115.–

Pollution élémentaire selon ICH Q3D Ph. Eur. 2.4.20 / USP <233> 10 g dès 370.–

Oxyde d'éthylène / dioxane Ph. Eur. 2.4.25 / USP <228> 50 g 450.–

Résidus de solvants Ph. Eur. 2.4.24 / USP <467> 50 g dès 270.–

Sulfates d'après pharmacopée Ph. Eur. 2.4.13 / USP <221> 20 g 115.–

Cendres sulfuriques / résidus de calcination Ph. Eur. 2.4.14 / USP <281> 20 g 145.–

 TAMC   TYMC   Escherichia coli   Staphylococcus aureus ◊   Pseudomonas aeruginosa ◊ 
 Bactéries gram négatives tolérant les sels biliaires   Salmonelles ◊   Candida albicans ◊

7
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3. Méthodes de détermination du dosage (extrait)

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Eau d'après Karl Fischer Ph. Eur. 2.5.12 / USP <921> 20 g 135.–

Eau (teneur en eau, coulométrique) Ph. Eur. 2.5.32 / USP <921> 20 g 220.–

Indice d'hydroxyde d'après pharmacopée Ph. Eur. 2.5.3 / USP <401> 50 g 255.–

Indice de peroxyde d'après pharmacopée Ph. Eur. 2.5.5 / USP <401> 50 g 225.–

Indice d’acide d'après pharmacopée Ph. Eur. 2.5.1 / USP <401> 50 g 170.–

4. Analyse de compléments d'alimentaires (extrait)

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Conservateurs (acide benzoïque-, sorbique) HPLC-UV 50 g sur demande

Conservateurs (méthyl-, propylparabène) HPLC-UV 50 g sur demande

Conservateurs, autres paramètres HPLC-UV 50 g sur demande

Vitamine A, rétinol HPLC-FLD 100 g sur demande

Vitamine B12, cyanocobalamin microbiologique 100 g 330.–

Vitamine D3, cholécalciférol HPLC-UV 100 g 360.–

Vitamine, groupe: A + E (rétinol + alpha-tocophérol) HPLC-FLD 100 g sur demande

5. Tests de contrôle de la qualité microbiologique (extrait)

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

aw-Valeur physique 50 g 180.–

Burkholderia cepacia complex (BCC) USP <60> 30 g 140.–

Efficacité de la conservation antimicrobienne Ph. Eur. 5.1.3 / USP <51> 200 g sur demande

Endotoxines (LAL, contrôle des valeurs limites) Ph. Eur. 2.6.14 / USP <85> 10 g / 10 mL 140.–

Endotoxine (quant. chromogène, 1er échantillon sup. CHF 175.-) Ph. Eur. 2.6.14/USP <85> 10 g/10 mL dès 120.–

Escherichia coli d'après la pharmacopée ◊ Ph. Eur. 2.6.13 / USP <62> 50 g 58.–

Pseudomonas aeruginosa d'après pharmacopée ◊ Ph. Eur. 2.6.13 / USP <62> 30 g 51.–

Qualité microbiologique des préparations 
pharmaceutiques et des substances pour usage 
pharmaceutique non stériles (Ph. Eur. 5.1.4 /  
USP <1111>), utilisation cutanée    

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.13 / 
USP <61>,<62>

100 g 175.–

Qualité microbiologique des préparations 
pharmaceutiques et des substances pour usage 
pharmaceutique non stériles (Ph. Eur. 5.1.4/ 
USP <1111>), utilisation orale    

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.13 / 
USP <61>,<62> 100 g 175.–

Qualité microbiologique des préparations 
pharmaceutiques et des substances pour usage 
pharmaceutique non stériles (Ph. Eur. 5.1.4 / 
USP <1111>), utilisation orale non-aqueuse   

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.13 / 
USP <61>,<62>

100 g 139.–

Qualité microbiologique des préparations 
pharmaceutiques et des substances pour usage 
pharmaceutique non stériles (Ph. Eur. 5.1.4 / 
USP <1111>), produits bruts naturels, oral
     

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.13 / 
USP <61>,<62>

100 g 285.–

Salmonelles d'après pharmacopée ◊ Ph. Eur. 2.6.13 / USP <62> 100 g 62.–

Staphylococcus aureus après pharmacopée ◊ Ph. Eur. 2.6.13, USP <62> 30 g 51.–

TAMC (dénombrement des germes aérobies totaux) Ph. Eur. 2.6.12 / USP <61> 30 g 48.–

TYMC (nombre total levures/moisissures) Ph. Eur. 2.6.12 / USP <61> 30 g 48.–

8

*  Le traitement ou la préparation d’échantillons solides ou de solutions 
troubles / non limpides engendrent des frais supplémentaires (cf. les 
paramètres de contrôle séparées). Détermination des limites dès 
CHF 70.–/élément. Détermination du contenu dès CHF 120.–/élément.

**  Une hydrolyse complémentaire est effectuée pour confirmer, le  
cas échéant, la présence des substances ayant été détectées

◊  En cas de découverte suspecte un test de confirmation 
payant (voir les paramètres de contrôle de la «confirmation 
des germes») va suivre obligatoirement

(externe)  Paramètres de tests désignés «externe» sont faits par  
un de nos laboratoires partenaires accrédités, mais  
qui ne font pas partie de l'accréditation d'Interlabor

Explication des icônes matrice:

PharmaAnalytique spécialisée Q-ManagementEnvironnementCosmétiquesTecMedEauDenrées alimentairesPhyto-thérapeutiques

Explication des légendes:
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Phyto-thérapeutiques

1. Phyto-thérapeutiques (extrait)

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Aflatoxine B1 dans les drogues végétales Ph. Eur. 2.8.18 50 g 349.–

Aflatoxines B + G en chanvre HPLC-FLD 50 g 349.–

Alcaloïdes pyrrolizidiniques BfR-PA-TEE-2.0 60 g 890.–

Glyphosate / glufosinate / AMPA 
(ROUNDUP, herbicide totale) LC-MS / MS 20 g 390.–

Huiles essentielles dans les drogues végétales Ph. Eur. 2.8.12 100 g 230.–

Identité de la drogue végétale microscopie sur demande dès 200.–

Métaux lourds dans les drogues végétales 
(As, Pb, Cd, Hg) * Ph. Eur. 2.4.27 (ICP-MS) 10 g 220.–

Ochratoxine A HPLC-FLD 50 g sur demande

Ochratoxine A dans les drogues végétales Ph. Eur. 2.8.22 50 g sur demande

Qualité microbiologique des médicaments à base 
de plantes d'après Ph. Eur. 5.1.8 A    

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.31 100 g 194.–

Qualité microbiologique des médicaments à base 
de plantes d'après Ph. Eur. 5.1.8 B     

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.31 100 g 245.–

Pesticides, résidus conformement 
à Ph. Eur. (incl. Dithiocarbamates)

Ph. Eur. 2.8.13 20 g dès 690.–

Pesticides, screening en chanvre  
(QuEChERS), env. 300 substances actives 
polaires et apolaires) selon Ph. Eur. 2.8.13 + EG 
396/2005 **

LC-MS / MS, GC-MS / MS 50 g 690.–

Spectre des cannabinoïdes LC-MS/MS, HPLC-UV 10 g sur demande

Produits alimentaires

1. Résidus, agents contaminants et toxines (extrait)

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Alcaloïdes tropaniques dans les céréales LC-MS / MS 100 g 290.–

Allergène dans les aliments 
(arachide, noisette, soja) enzym. / PCR (externe) 50 g

par allergène 
enzymatique ou 

PCR possible 
185.–

Allergène dans les aliments (gluten) ELISA 50 g chaque allergen 
200.–

Bromure (bromure de méthyle) GC-ECD 20 g 250.–

Cations d'ammonium quaternaire (DDAC / BAC) MS-170 100 g 190.–

Chlorméquat / mépiquat LC-MS / MS 100 g 219.–

Glyphosate / glufosinate / AMPA 
 (ROUNDUP, herbicide totale) LC-MS / MS 20 g 390.–

Mycotoxine screening: aflatoxine (B1, B2, G1, G2), 
ochratoxine A (OTA), déoxynivalénol (DON), 
3-acétyl-DON, 15-acétyl-DON, zéaralénone (ZON),
T-2 toxine, HT-2 toxine, fumonsine (B1, B2),
fusarenone X (FusX), nivalenol (NIV)

LC-MS / MS 1 kg 290.–

Nitrate (dans les fruits et légumes) IC 100 g 99.–

Ochratoxine A HPLC-FLD 1 kg sur demande

OGM dans le blé, qualitatif  
(100% des OGM connus), LDD 0.1% rt-PCR / ISO (externe) 50 g 190.–

OGM dans le colza, qualitatif  
(96% des OGM connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g 264.–

9

 TAMC   TYMC   Escherichia coli   Staphylococcus aureus   Pseudomonas aeruginosa 
 Bactéries gram négatives tolérant les sels biliaires   Salmonelles   Candida albicans
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Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

OGM dans les graines de lin, qualitatif 
(100% des OGM connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g 208.–

OGM dans le maïs, qualitatif (93% des OGM 
connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g 168.–

OGM dans le maïs (93% des OGM connus, incl. 
extraction d'ADN et screening 1), LDD 0.01% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g 199.–

OGM dans le soja (57% des OGM connus, incl. 
extraction d'ADN, screening 1 et 2), LDD 0.01%

rt-PCR / ISO (externe) 50 g 256.–

OGM dans le soja, qualitatif (65% des OGM 
connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g 214.–

OGM dans le soja, qualitatif  
(50% des OGM connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g 168.–

OGM non spécifique  
(74% des OGM connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g 168.–

OGM non spécifique  
(80% des OGM connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g 288.–

Perchlorate EURL-SRM M1.3 100 g 219.–

Phosphine (phostoxine) GC-FPD 50 g 120.–

Screening des pesticides (QuEChERS, en. 550 
produits polaires et apolaires), aliments simple (limite 
de quantification 0.01 mg/kg ou 0.005 mg/kg) **

LC-MS / MS, GC-MS / MS 100 g 390.–

Screening des pesticides (QuEChERS, en. 550 
produits polaires et apolaires), aliments complexes 
et eau (limite de quantification 0.01 mg/kg ou 
0.005 mg/kg) **

LC-MS / MS, GC-MS / MS 100 g 490.–

2. Divers paramètres microbiologiques individuels pour l'analyse des denrées alimentaires (extrait)

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Bacillus cereus ISO 7932 30 g 35.–

Clostridium perfringens ◊ ISO 7937 50 g 40.–

Enterobacteriaceae ◊ ISO 21528 50 g 30.–

Escherichia coli ISO 16649 50 g 35.–

Germes aérobies mésophiles 
(nombre total de bactéries) ISO 4833 30 g 30.–

Germes coliformes AFNOR val. méthode 50 g 50.–

Lactobacilles comptage des germes 
(externe)

100 g 60.–

Levures/moisissures ISO 21527 30 g 30.–

Listeria monocytogenes (qualitatif) ◊ AFNOR val. méthode 100 g 45.–

Listeria monocytogenes (quantitatif) ◊ ISO 11290 50 g 45.–

Salmonelles (qualitatif) ◊ AFNOR val. méthode 100 g 45.–

Staphylococcus aureus ◊ ISO 6888 50 g 35.–

PharmaAnalytique spécialisée Q-ManagementEnvironnementCosmétiquesTecMedEauDenrées alimentairesPhyto-thérapeutiques

*  Le traitement ou la préparation d’échantillons solides ou de solutions 
troubles / non limpides engendrent des frais supplémentaires (cf. les 
paramètres de contrôle séparées). Détermination des limites dès 
CHF 70.–/élément. Détermination du contenu dès CHF 120.–/élément.

**  Une hydrolyse complémentaire est effectuée pour confirmer, le  
cas échéant, la présence des substances ayant été détectées

◊  En cas de découverte suspecte un test de confirmation 
payant (voir les paramètres de contrôle de la «confirmation 
des germes») va suivre obligatoirement

(externe)  Paramètres de tests désignés «externe» sont faits par  
un de nos laboratoires partenaires accrédités, mais  
qui ne font pas partie de l'accréditation d'Interlabor
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3.a Produits alimentaires en général (Prix en CHF, quantité 100 g)

Paramètre de test
Boulangers-Confiseurs 

suisses
GastroSuisse Fromarte 

Société suisse 
d'économie alpestre 

(SAV)

Crème glacée (glacé), non 
pasteurisée ou additionnée de 
matières premières après 
pasteurisation

85.–
  

- - -

Crème glacée (glacé), 
pasteurisée

85.–
  

-
95.–

  
-

Denrées alimentaires prêtes à la 
consommation (mélange 
d'ingrédients naturels/bruts et 
d'ingrédients chauffés)

95.–
  

95.–
  

- -

Denrées alimentaires traitées 
thermiquement, prêtes à être 
consommées froides ou 
chaudes

119.–
   

119.–
   

- -

Denrées alimentaires naturelles 
et brutes, prêtes à la 
consommation

70.–
 

70.–
 

- -

Pâtisseries
85.–

   

85.–
  

- -

3.b Produits laitiers (Prix en CHF, quantité 100 g)

Paramètre de test
Boulangers-Confiseurs 

suisses
GastroSuisse Fromarte 

Société suisse 
d'économie alpestre 

(SAV)

Beurre, past. (de crème sucrée) - 70.–

Beurre au lait cru 
(SAV: de crème sucrée) - -

85.– 
 

***(  )

Crème fouettée 
85.– 

  

85.– 
  

-
55.– 
 

Crème pasteurisée - -
89.– 

  

55.– 
 

Fromage à pâte dure, extra-dur 
(s'applique également aux fromages 
râpés et aux mélanges à fondue)

- - 105.– 
  

80.–


Fromage à pâte mi-dure avec ou 
sans lait cru. Fraîchement pressé, 
âgé de 7 jours maximum.

- -
139.– 

   

70.–
 

Fromage à pâte mi-dure à base 
de lait pasteurisé

- -
105.–

  
-

Fromage à pâte mi-dure de lait 
thermisé (traitement thermique  
en dessous de la température  
de pasteurisation)

- - 105.– 
  

80.–

Fromage à pâte mi-dure fabriqué 
entièrement ou partiellement avec 
du lait cru. 
Affiné pendant moins de 60 jours. 

- - 35.–


Fromage à la crème au lait 
pasteurisé

- - 70.–
 

35.–
 

Fromage à pâte molle au lait 
cru (affinage). 

- - 139.–
   

-
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Paramètre de test
Boulangers-Confiseurs 
suisses

GastroSuisse Fromarte 
Société suisse 

d'économie alpestre 
(SAV)

Fromage à pâte molle/ fromage 
à la crème au lait thermisé

- -
139.–
   

Lait pasteurisé - -
89.–
  

55.–
  

Yaourt - -
55.– 
 

3.c Produits à la base de viande et de poisson (Prix en CHF, quantité 100 g)

Paramètre de test
Union Professionnel Suisse de la 

Viande UPSV

Gibier, cru, entier 35.– 


Préparation de viande, crue, ingrédients fermentés
35.– 



Préparation à base de viande, crue, marinée ou panée, y compris la pâte crue
59.– 
 

Produits à base de viande, traités thermiquement, entiers
55.– 
  

Produits à base de viande, traités thermiquement, coupés, portionnés
55.– 
  

Produits à base de viande, traités thermiquement, pasteurisés dans l'emballage
59.– 
 

Produits de la pêche, fumés à froid ou à chaud
55.– 
 

Produits de la pêche, prêts à consommer
55.– 
 

Produits de salaison crus et saucisses crues, à consommer crus
70.– 
 

Produits de salaison crus et saucisses crues, maturation interrompue, 
non prêts à la consommation

75.– 
 

Produits de charchuterie crus à tartiner, prêts à être consommés crus
70.– 
 

Tatare
59.– 
 

Viande hachée, crue
59.– 
 

Viande (à l'exception de la volaille et de la viande hachée), crue, entière
35.– 



Volaille, crue, entière
59.– 
 

 Germes aérobies mésophiles   Hefen / Schimmelpilze   Escherichia coli   styphylocoques à coagulase positive ◊  
 Pseudomonas aeruginosa ◊   Enterobacteriaceae ◊   Salmonelles ◊   Candida albicans ◊   Bacillus cereus  

 Listeria monocytogenes ◊   Germes étrangers (externe)   

*** (test facultative, non inclus dans le prix)

Fromarte, version 2.3
GastroSuisse, version 2

Boulangers-Confiseurs suisses, version 2, janvier 2019

Société suisse d'économie alpestre, SAV, version 2
Union Professionnel Suisse de la Viande UPSV, version 4.1

PharmaAnalytique spécialisée Q-ManagementEnvironnementCosmétiquesTecMedEauDenrées alimentairesPhyto-thérapeutiques

*  Le traitement ou la préparation d’échantillons solides ou de solutions 
troubles / non limpides engendrent des frais supplémentaires (cf. les 
paramètres de contrôle séparées). Détermination des limites dès 
CHF 70.–/élément. Détermination du contenu dès CHF 120.–/élément.

**  Une hydrolyse complémentaire est effectuée pour confirmer, le  
cas échéant, la présence des substances ayant été détectées

◊  En cas de découverte suspecte un test de confirmation 
payant (voir les paramètres de contrôle de la «confirmation 
des germes») va suivre obligatoirement

(externe)  Paramètres de tests désignés «externe» sont faits par  
un de nos laboratoires partenaires accrédités, mais  
qui ne font pas partie de l'accréditation d'Interlabor
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Eau

1. Méthodes analytiques de l’eau pour usage pharmaceutique et de l’eau industrielle (extrait)

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Aqua purificata, Bulk, TAMC Ph. Eur. Mon 0008 50 mL 48.–

Aqua purificata, Container, TAMC Ph. Eur. Mon 0008 50 mL 48.–

Aqua purificata, TAMC USP <1231> 50 mL 48.–

Eau de rinçage final des endoscopes, légionelles, 
mycobactéries  

ISO 15883-4 600 mL 215.–

Eau pour préparations injectables, TAMC Ph. Eur. 0169 50 mL 48.–

Eau pour stérilisateurs, condensat de vapeurs EN 285 condensat de 
vapeurs 1000 mL 389.–

Eau pour stérilisateurs, eau potable EN 285 eau potable B.1 1000 mL 478.–

Endotoxines (LAL, contrôle des valeurs limites) Ph. Eur. 2.6.14 / USP <85> 10 g / 10 mL 140.–

TOC Ph. Eur. 2.2.44 250 mL 110.–

2. Méthodes analytiques de l’eau potable conformément à OPVD (extrait)

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Eau dans les bains à bulles ou des piscines 
chaudes de plus de 23 °C, légionelles   

ISO 250 mL 150.–

Eau dans les bains selon OPBD    ISO 250 mL 100.–

Eau dans les systèmes de douche selon OPBD, 
légionelles ISO 250 mL 50.–

Eau potable au captage, traitée ou non traitée, 
selon OPBD   

ISO 250 mL 105.–

Eau potable dans l'installation domestique selon 
OPBD  

ISO 250 mL 75.–

Eau potable traitée ou non traitée dans le  
réseau de distribution, selon OPBD   

ISO 250 mL 105.–

Eau potable, traitée ou non traitée en récipients 
ou dans des fontaines à eau (gallons ou réseau 
de distribution), selon OPBD   

ISO 500 mL 105.–

Glace utilisée pour les mets et  
les boissons selon OPBD   

ISO 500 mL 110.–

Légionnelles dans l'eau avec une faible 
contamination microbiologique ◊ ISO 11731 250 mL 50.–

Légionnelles dans l'eau avec une forte 
contamination microbiologique ◊ ISO 11731 250 mL 110.–

Programme de routine chimique dans l'eau 
(aspect, dureté totale, turbidité, calcium, 
magnésium, ammonium, chlorure, nitrate,  
nitrite, sulfate)

divers 500 mL 275.–

Programme de routine élargi dans l'eau 
(programme chimique supplémentaire avec 
potassium, sodium et fluorure)

divers 500 mL 370.–

 Germes aérobies mésophiles   Escherichia coli   Pseudomonas aeruginosa   Entérocoques
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TecMed

1. Résidus microbiologiques (extrait)

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Bioburden (germes aerobies mésophiles) ISO 11737-1 min. 1 pièce dès 75.–

Bioburden (levures / moisissures) ISO 11737-1 min. 1 pièce dès 75.–

Endotoxines (LAL, contrôle des valeurs limites) Ph. Eur. 2.6.14 / USP <85> min. 1 pièce dès 180.–

2. Résidus chimiques (extrait)

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Eléments grand dépistage (70 éléments, semi-
quantitatif) * (détectable: Ag, Al, As, Au, B, Ba, Be, Bi, 
Ca, Cd, Ce, Co, Cr, Cs, Cu, Dy, Er, Eu, Fe, Ga, Gd, Ge, 
Hf, Hg, Ho, I, In, Ir, K, La, Li, Lu, Mg, Mn, Mo, Na, Nb, 
Nd, Ni, Os, P, Pb, Pd, Pr, Pt, Rb, Re, Rh, Ru, Sb, Sc, 
Se, Si, Sm, Sn, Sr, Ta, Tb, Te, Th, Ti, Tl, Tm, U, V, W, Y, 
Yb, Zn, Zr)

ICP-MS 10 g 510.–

Eléments petit dépistage (30 éléments, semi-
quantitatif) * (détectable: Ag, Al, B, Ba, Bi, Ca, Cd, Co, 
Cr, Cu, Fe, Ga, Hg, In, K, Li, Mg, Mn, Mo, Na, Ni, P, Pb, 
Se, Si, Sr, Tl, V, W, Zn)

ICP-MS 10 g 300.–

Etudes de migrations (Leachables / Extractables) GC-MS / LC-MS variable sur demande

GC-MS analyses générales (Headspace-)GC-MS sur demande dès 490.–

Impuretés élémentaires (ICH, USP, Ph. Eur.) * ICP-MS 10 g sur demande

Résidus inorganiques d'additifs ICP-MS, IC variable sur demande

Résidus organiques d'additifs GC variable sur demande

Screening d'anions (fluorure, chlorure, bromure, 
nitrate, phosphate, sulfate)

IC 10 mL 230.–

Tensioactif (anionique, cationique ou non ionique) photométrique 20 mL sur demande

TOC Ph. Eur. 2.2.44 250 mL 110.–

Traces d'huile minérale sur des implants GC-FID ou -MS par échantillon sur demande

Validation de nettoyage (swabs, détergents) 
sur différentes surfaces divers variable sur demande

PharmaAnalytique spécialisée Q-ManagementEnvironnementCosmétiquesTecMedEauDenrées alimentairesPhyto-thérapeutiques

*  Le traitement ou la préparation d’échantillons solides ou de solutions 
troubles / non limpides engendrent des frais supplémentaires (cf. les 
paramètres de contrôle séparées). Détermination des limites dès 
CHF 70.–/élément. Détermination du contenu dès CHF 120.–/élément.

**  Une hydrolyse complémentaire est effectuée pour confirmer, le  
cas échéant, la présence des substances ayant été détectées

◊  En cas de découverte suspecte un test de confirmation 
payant (voir les paramètres de contrôle de la «confirmation 
des germes») va suivre obligatoirement

(externe)  Paramètres de tests désignés «externe» sont faits par  
un de nos laboratoires partenaires accrédités, mais  
qui ne font pas partie de l'accréditation d'Interlabor
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Cosmétiques

1. Cosmétiques (extrait)

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Candida albicans ◊ ISO 18416 30 g 49.–

Efficacité de la conservation 
antimicrobienne (cat. A ***) ISO 11930 200 g 1500.–

Efficacité de la conservation 
antimicrobienne (cat. B ****)

ISO 11930 200 g 1300.–

Escherichia coli ◊ ISO 21150 50 g 49.–

Furocoumarines (Bergamottine, Méthoxy-5-
psoralène, Isopimpinellin, Oxypeucedanin, 
Byakangelicol, Epoxybergamottin)

LC-MS / MS 20 g 450.–

Pseudomonas aeruginosa ◊ ISO 22717 30 g 49.–

Staphylococcus aureus ◊ ISO 22718 30 g 45.–

Totalité des microorganismes aérobies 
mésophiles, cat. A ou B ISO 21149 30 g 90.–

Q-Management

1. Q-Management (extrait)

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Check-list de déviation TED par exemplaire 50.–

Documentation de validation 
(p.ex. plan, rapport, dossier) ISO, GMP par heure 210.–

OOS-rapport court TED par exemplaire 50.–

OOS-rapport (détaillé, anglais ou allemand) TED par heure 210.–

Rapport de déviation  
(détaillé, anglais ou allemand) TED par heure 210.–

Rapports (validation, étude, OOS, déviation) TED par heure 210.–

*** Produits qui sont prévus pour les enfants de moins de 3 ans, pour les yeux ou les muqueuses

****  Autres produits 
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Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

3-aminopropanol HPLC-FLD 20 g sur demande

Acide benzoïque HPLC-UV 50 g sur demande

Acide folique (vitamine Bc) HPLC-UV 100 g sur demande

Acide folique / niacine HPLC-UV 100 g sur demande

Acide folique / niacine microbiologique (externe) 50 g 360.–

Acide salicylique HPLC-UV 20 g sur demande

Acide silicique (silicate, SiO2) photométrique 50 mL 75.–

Acides gras libres (AGL)  titrimétrique (externe) 100 g 40.–

Acides gras libres (AGL) dans la graisse / huile titrimétrique (externe) 100 g 90.–

Acides gras libres (AGL, acidité) titrimétrique (externe) 100 g 40.–

Acides gras libres (AGL, acidité) 
incl. extraction des lipides  titrimétrique (externe) 100 g 90.–

Acides gras, oméga-3 quantitatif Ph. Eur. 2.4.29 20 g 340.–

Activité de Gentamicine basé sur Ph. Eur. / USP 20 g dès 450.–

Activité de l’eau physique 50 g 180.–

Activité de l’eau physique 50 g 80.–

Aérobies germes bactéries ISO 21149 30 g 45.–

Aérobies germes, totaux (TAMC) Ph. Eur. 2.6.12 /  
USP <61>

30 g 48.–

Aflatoxine B1 dans les drogues végétales Ph. Eur. 2.8.18 50 g 349.–

Aflatoxines B1, B2, G1, G2 HPLC-FLD 1 kg 159.–

Aflatoxines B + G en chanvre HPLC-FLD 50 g 349.–

Alcaloïdes pyrrolizidiniques BfR-PA-TEE-2.0 60 g 890.–

Alcaloïdes tropaniques dans les céréales LC-MS / MS 100 g 290.–

Aldéhydes / cétones dans l’air DIN 16 000-3 50 NL 179.–

Allantoïne HPLC-UV 20 g sur demande

Allergène dans la cosmétique EN 16274 mod. (externe) 100 g 380.–

Allergène dans les aliments (arachide, noisette, soja) enzym. / PCR (externe) 50 g

par allergène 
enzymatique 

ou PCR 
possible 185.–

Allergène dans les aliments (gluten, gliadine) ELISA 50 g par allergène
200.–

Aluminium * ICP-MS/G-AAS 10 g 70.–

Ammonium dans l'eau photométrique / IC 20 mL dès 49.–

Aperçu de nos prestations par ordre 

alphabétique (A – Z)

PharmaAnalytique spécialisée Q-ManagementEnvironnementCosmétiquesTecMedEauDenrées alimentairesPhyto-thérapeutiques

*  Le traitement ou la préparation d’échantillons solides ou de solutions 
troubles / non limpides engendrent des frais supplémentaires (cf. les 
paramètres de contrôle séparées). Détermination des limites dès 
CHF 70.–/élément. Détermination du contenu dès CHF 120.–/élément.

**  Une hydrolyse complémentaire est effectuée pour confirmer, le  
cas échéant, la présence des substances ayant été détectées

◊  En cas de découverte suspecte un test de confirmation 
payant (voir les paramètres de contrôle de la «confirmation 
des germes») va suivre obligatoirement

(externe)  Paramètres de tests désignés «externe» sont faits par  
un de nos laboratoires partenaires accrédités, mais  
qui ne font pas partie de l'accréditation d'Interlabor

A
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 Z
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B

C

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Ammonium d’après pharmacopée Ph. Eur. 2.4.1 30 g 115.–

Analyse par tamis tamis 100 g 270.–

Analyse quantitative d’ingrédients pharmaceutiques 
actifs dans différents matrices HPLC 20 g sur demande

Aqua purificata, Bulk, TAMC Ph. Eur. Mon 0008 50 mL 48.–

Aqua purificata, Container, TAMC Ph. Eur. Mon 0008 50 mL 48.–

Aqua purificata, TAMC USP <1231> 50 mL 48.–

Arsenic * ICP-MS 10 g 70.–

Arsenic d’après pharmacopée Ph.Eur.2.4.2 /  
USP <211>

20 g 450.–

Aspect de la solution
Ph. Eur. 2.2.1 ou 2.2.2 /  

USP <855>
10 g dès 65.–, 

chaque

aw-Valeur physique 50 g 180.–

aw-Valeur physique 50 g 80.–

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Bacillus cereus ISO 7932 30 g 35.–

Beurre, voir 3.b. produits laitier, page 11 ISO 50 g variable

Bioburden (germes aérobies mésophiles) ISO 11737-1 min. 1 pièce dès 75.–

Bioburden (levures / moisissures) ISO 11737-1 min. 1 pièce dès 75.–

Biotine HPLC 100 g sur demande

Biotine LC-MS / MS (externe) 50 g 360.–

Bromure (bromure de méthyle) GC-ECD 20 g 250.–

Bromure (dans l’eau) IC 10 mL 65.–

Burkholderia cepacia complex (BCC) USP<60> 30 g 140.–

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Cadmium * ICP-MS/G-AAS 10 g 70.–

Ca-D-pantothenate, vitamine B5 HPLC-UV 100 g sur demande

Cadre pour l’identification et la quantification des 
produits potentiels de dégradation ISO 10993-9 sur demande sur demande

Caféine ISO 20481 20 g sur demande

Caféine / théobromine / théophylline dans le thé HPLC-UV 50 g sur demande

Calcium * ICP-MS / IC 10 g 70.–

Candida albicans ISO 18416 30 g 49.–

Candida albicans Ph. Eur. 2.6.13 30 g 49.–

Cannabinoïdes THC (somme THC + THCA) et CBD 
(somme CBD + CBDA), autres sur demande PM-480 (UPLC-UV) 20 g

dès 290.–,  
15 jours

Cannabinoïdes dans les aliments et nourriture pour 
animaux LC-MS / MS 50 g dès 390.–

Caractère Ph. Eur. 10 g dès 90.–

Caractérisation chimique des matériaux des 
dispositifs médicaux au sein d’un processus de 
gestion du risque

sur demande sur demande

Caroténoïdes, beta HPLC-UV 20 g sur demande

Cations d’ammonium quaternaire (DDAC / BAC) LC-MS/MS 100 g sur demande

Cendres sulfuriques / résidus de calcination Ph. Eur. 2.4.14 /  
USP <281>

20 g 145.–

Cendres totales d’après pharmacopée Ph. Eur. 2.4.16 /  
USP <211>

10 g 145.–

Check-list de déviation TED
par 

exemplaire 50.–

A
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Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Chlorméquat / mépiquat LC-MS / MS 100 g 219.–

Chlorure (dans l’eau) IC 10 mL 65.–

Chlorure (sel de cuisine) dans la nourriture  potentiométrique 

(externe)
300 g 49.–

Chlorure de benzalkonium HPLC-UV 20 g sur demande

Chlorure de cétylpyridinium HPLC 20 g sur demande

Chlorures d’après pharmacopée Ph. Eur. 2.4.4 /  
USP <221>

20 g 115.–

Cholécalciférol, vitamine D3 HPLC-FLD / UV (externe) 200 g 360.–

Cholécalciférol, vitamine D3 HPLC-UV 100 g 360.–

Chromatographie sur couche mince Ph. Eur. 2.2.27 20 g dès 180.–

Chrome * ICP-MS 10 g 70.–

Chrome(VI) photométrique 10 mL 60.–

Clostridium perfringens	◊ ISO 7937 ou ISO 
14189

50 g 40.–

Comptage bactérien total dans l’air microbiologique 1 plaque 25.–

Conception des études toxicocinétiques 
des produits de dégradation et des  
substances relargables

ISO 10993-16 sur demande sur demande

Conductivité conductométrique 100 mL 35.–

Conductivité d’après pharmacopée Ph. Eur. 2.2.38 100 mL 60.–

Confirmation des germes divers par germe 45.–

Conseil analytique  
(validations, méthodes, plan de stabilité) divers par heure 210.–

Conseil technique divers par heure 210.–

Conservateurs (acide benzoïque, sorbique) HPLC-UV 50 g sur demande

Conservateurs (méthyl-, propylparabène) HPLC-UV 50 g sur demande

Conservateurs, autres paramètres HPLC-UV 50 g sur demande

Contaminations dans l’alimentaires divers 50 g sur demande

Crème fouettée, voir 3.b. produits laitier, page 11 ISO 50 g variable

Crème, voir 3.b. produits laitier, page 11 ISO 50 g variable

Cuivre * ICP-MS 10 g 70.–

Cyanocobalamin, vitamine B12 microbiologique 100 g 330.–

PharmaAnalytique spécialisée Q-ManagementEnvironnementCosmétiquesTecMedEauDenrées alimentairesPhyto-thérapeutiques

*  Le traitement ou la préparation d’échantillons solides ou de solutions 
troubles / non limpides engendrent des frais supplémentaires (cf. les 
paramètres de contrôle séparées). Détermination des limites dès 
CHF 70.–/élément. Détermination du contenu dès CHF 120.–/élément.

**  Une hydrolyse complémentaire est effectuée pour confirmer, le  
cas échéant, la présence des substances ayant été détectées

◊  En cas de découverte suspecte un test de confirmation 
payant (voir les paramètres de contrôle de la «confirmation 
des germes») va suivre obligatoirement

(externe)  Paramètres de tests désignés «externe» sont faits par  
un de nos laboratoires partenaires accrédités, mais  
qui ne font pas partie de l'accréditation d'Interlabor
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C D Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Dénombrement des germes aérobies totaux (TAMC) Ph. Eur. 2.6.12 /  
USP <61>

30 g 48.–

Dénombrement des levures / moisissures (TYMC) Ph. Eur. 2.6.12 /  
USP <61> 30 g 48.–

Denrées alimentaires naturelles et brutes, prêtes à la 
consommation, voir 3.a. produits alimentaires en 
général, page 11

ISO 50 g

voir s.v.p. 
l’extrait 

aliments 
généraux

Denrées alimentaires prêts à la consommation 
(mélange d’ingrédients naturels / bruts et 
d’ingrédients chauffés), voir 3.a. produits alimentaires 
en général, page 11

ISO 50 g variable

Denrées alimentaires traitées thermiquement, prêtes 
à être consommées froides ou chaudes, voir 3.a. 
produits alimentaires en générale, page 11

ISO variable

Densité de la mousse Ph. Eur., Mon. 1105 n = 1 sur demande

Densité relative Ph. Eur. 2.2.5 /  
USP <841>

20 g 100.–

Déoxynivalénol (DON) HPLC-MS 1 kg sur demande

Détermination de germes dans l'air (germes aérobies 
mésophiles) microbiologique 1 plaque 25.–

Détermination de germes dans l'air 
(thermoactinomycetaceae)

microbiologique 1 plaque 30.–

Détermination de germes dans l'air (moisissures), 
y compris la définition du genre

microbiologique 1 plaque 50.–

Détermination de l'azote dans les protéines Kjeldahl 50 g 540.–

Développement des méthodes analytiques divers par heure 220.–

Développement des méthodes pour des nouvelles 
substances et / ou formulations, y compris la 
validation ultérieure

divers sur demande sur demande

Dexpanthenol HPLC-UV 20 g sur demande

Dioxane et oxyde d’éthylène Ph. Eur. 2.4.25 /  
USP <228> 50 g 450.–

Dioxine et furanes HRGC / HRMS (externe) 50 g 425.–

Dioxine et furanes incl. PCBs HRGC / HRMS (externe) 50 g 590.–

Dioxyde de soufre  potentiométrique 

(externe)
100 g 120.–

Dioxyde de soufre d’après Ph. Eur. Ph. Eur. 2.5.29 50 g 520.–

Dissémination / Dissolution-test Ph. Eur. 2.9.3 n = 6 sur demande

Dithiocarbamates (en CS2) GC-MS 50 g 179.–

DOC
chimie humide ou 

oxydation thermique 
détection IR (externe)

200 mL 100.–

Documentation de validation 
(p.ex. plan, rapport, dossier)

ISO, GMP par heure 210.–

DON (déoxynivalénol) HPLC-MS 50 g sur demande

Dose d’application USP <603> n = 4 sur demande

Durée d’expansion Ph. Eur. Mon. 1105 n = 1 sur demande

Dureté de carbonate (dans l’eau) titrimétrique 250 mL 90.–

Dureté totale (total de Ca et Mg) ICP-MS / IC 10 mL 70.–

A
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Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Eau (teneur en eau, coulométrique) Ph. Eur. 2.5.32 /  
USP <921>

20 g 220.–

Eau dans les bains à bulles ou des piscines chaudes 
de plus de 23 °C (légionelles)   

ISO 250 mL 150.–

Eau dans les bains selon OPBD    ISO 250 mL 100.–

Eau dans les systèmes de douche selon OPBD 
(légionelles)

ISO 250 mL 50.–

Eau d’après Karl Fischer Ph. Eur. 2.5.12 /  
USP <921>

20 g 135.–

Eau de rinçage final des endoscopes (légionelles, 
mycobactéries)  

ISO 15883-4 600 mL 215.–

Eau potable au captage, traitée ou non traitée, 
selon OPBD   

ISO 250 mL 105.–

Eau potable traitée ou non traitée dans le réseau de 
distribution, selon OPBD   

ISO 250 mL 105.–

Eau potable dans les installations domestiques, 
selon OPBD  

ISO 250 mL 75.–

Eau potable, traitée ou non traitée en récipients  
ou dans des fontaines à eau (gallons ou réseau de 
distribution), selon OPBD   

ISO 250 mL 105.–

Eau pour préparations injectables (TAMC) Ph. Eur. 0169 50 mL 48.–

Eau pour stérilisateurs, condensat de vapeurs EN 285 condensat 
de vapeurs B.2 1000 mL 389.–

Eau pour stérilisateurs, eau potable EN 285 eau 
potable B.1

1000 mL 478.–

Echantillon Swabs (bactéries aérobiques) microbiologique 1 swab 30.–

Echantillon Swabs (moisissures) microbiologique 1 swab 35.–

Efficacité de la conservation antimicrobienne Ph. Eur. 5.1.3 /  
USP <51>

200 g sur demande

Efficacité de la conservation antimicrobienne (cat. A) *** ISO 11930 200 g 1500.–

Efficacité de la conservation antimicrobienne (cat. B) **** ISO 11930 200 g 1300.–

Efficacité de la conservation antimicrobienne, 
diverses applications

Ph. Eur. 5.1.3 /  
USP <51> 200 g sur demande

Efficacité de la conservation antimicrobienne,
spécifiques au produit

Ph. Eur. 5.1.3 /  
USP <51>

200 g sur demande

Eléments grand dépistage  
(70 éléments, semi-quantitatif) * (détectable: Ag, Al, As, 
Au, B, Ba, Be, Bi, Ca, Cd, Ce, Co, Cr, Cs, Cu, Dy, Er, Eu, 
Fe, Ga, Gd, Ge, Hf, Hg, Ho, I, In, Ir, K, La, Li, Lu, Mg, Mn, 
Mo, Na, Nb, Nd, Ni, Os, P, Pb, Pd, Pr, Pt, Rb, Re, Rh, Ru, 
Sb, Sc, Se, Si, Sm, Sn, Sr, Ta, Tb, Te, Th, Ti, Tl, Tm, U, V, 
W, Y, Yb, Zn, Zr)

ICP-MS 10 g 510.–

Eléments petit dépistage  
(30 éléments, semi-quantitatif) * (détectable: Ag, Al, B, 
Ba, Bi, Ca, Cd, Co, Cr, Cu, Fe, Ga, Hg, In, K, Li, Mg, Mn, 
Mo, Na, Ni, P, Pb, Se, Si, Sr, Tl, V, W, Zn)

ICP-MS 10 g 300.–

 Germes aérobies mésophiles   Escherichia coli   Pseudomonas aeruginosa   Entérocoques

E

PharmaAnalytique spécialisée Q-ManagementEnvironnementCosmétiquesTecMedEauDenrées alimentairesPhyto-thérapeutiques

*  Le traitement ou la préparation d’échantillons solides ou de solutions 
troubles / non limpides engendrent des frais supplémentaires (cf. les 
paramètres de contrôle séparées). Détermination des limites dès 
CHF 70.–/élément. Détermination du contenu dès CHF 120.–/élément.

**  Une hydrolyse complémentaire est effectuée pour confirmer, le  
cas échéant, la présence des substances ayant été détectées

***  Produits qui sont prévus pour les enfants de moins de 3 ans,  
pour les yeux ou les muqueuses

****  Autres produits

◊  En cas de découverte suspecte un test de confirmation 
payant (voir les paramètres de contrôle de la «confirmation 
des germes») va suivre obligatoirement

(externe)  Paramètres de tests désignés «externe» sont faits par  
un de nos laboratoires partenaires accrédités, mais  
qui ne font pas partie de l'accréditation d'Interlabor
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F

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Eléments, séparés* (éléments possibles: Ag, Al, Ac, Ar, 
As, At, Au, Ba, Bi, Br, Ca, Cd, Ce, Cl, Co, Cr, Cs, Cu, Dy, Er, 
Eu, Fe, Fr, Ga, Gd, Ge, Hf, Hg, Ho, I, In, Ir, K, Kr, La, Lu, Mg, 
Mn, Mo, Na, Nb, Nd, Ni, Os, P, Pa, Pb, Pd, Pm, Po, Pr, Pt, 
Rb, Ra, Re, Rh, Rn, Ru, S, Sb, Sc, Se, Si, Sm, Sn, Sr, Ta, 
Tb, Tc, Te, Th, Ti, Tl, Tm, U, V, W, Xe, Y, Yb, Zn, Zr) 

ED-XRF 10 g chaque 70.–

Eléments, séparés* (éléments possibles: Ag, Al, As, Au, 
B, Ba, Be, Bi, Ca, Cd, Ce, Co, Cr, Cs, Cu, Dy, Er, Eu, Fe, 
Ga, Gd, Ge, Hf, Hg, Ho, I, In, Ir, K, La, Li, Lu, Mg, Mn, Mo, 
Na, Nb, Nd, Ni, Os, P, Pb, Pd, Pr, Pt, Rb, Re, Rh, Ru, Sb, 
Sc, Se, Si, Sm, Sn, Sr, Ta, Tb, Te, Th, Ti, Tl, Tm, U, V, W, Y, 
Yb, Zn, Zr)

ICP-MS 10 g chaque 70.–

Eléments, séparés* (éléments possibles: As, Ba, Ca, Cd, 
Co, Cr, Cu, Fe, Hg, Li, Mg, Mn, Mo, Na, Ni, P, Pb, Pd, Pt, 
Se, Si, Sn, Sr, V, Zn

AAS 10 g chaque 85.–

Endotoxines (LAL, contrôle des valeurs limites) Ph. Eur. 2.6.14 /  
USP <85>

min. 1 pièce dès 180.–

Endotoxines (LAL, contrôle des valeurs limites)
Ph. Eur. 2.6.14 /  

USP <85> 10 g / 10 mL 140.–

Enterobacteriaceae	◊ ISO 21528 50 g 30.–

Entérocoques ISO 7899 200 mL 40.–

Escherichia coli	◊ ISO 21150 50 g 49.–

Escherichia coli	◊ ISO 16649 ou 
ISO 9308

50 g 35.–

Escherichia coli d’après la pharmacopée Ph. Eur. 2.6.13/ 2.6.31/ 
USP <62>

50 g 58.–

Essai de dissolution Ph. Eur. 2.9.3 n = 6
en fonction 

des charges

Etain * ICP-MS 10 g 70.–

Ethéphon
LC-MS / MS  

(EURL-SRM M1.3)
(externe)

100 g 219.–

Etudes de migrations (leachables / extractables) GC-MS / LC-MS variable sur demande

Evaluation des limites admissibles 
des substances relargables sur demande sur demande

Examen de qualification qualité microbiologique, 
spécifiques au produit

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.13, 
2.6.31 / USP <61>,<62> 200 g sur demande

Expédition de retour de l’échantillon poste par envoi dès 50.–

Expédition données brutes 
(par poste ou électronique) poste ou par e-mail par ordre dès 50.–

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Fer (examen limité d’après Ph. Eur.) Ph. Eur. 2.4.9 20 g 145.–

Fer * ICP-MS 10 g 70.–

Fluorure (dans l’eau) IC 10 mL 65.–

Fluorure (pour pharmaceutique) ISE 20 g dès 360.–

Fromage frais, voir 3.b produits laitier, page 11 ISO 100 g variable

Fromage mou, voir 3.b produits laitier, page 11 ISO 100 g variable

Fromage, voir 3.b produits laitier, page 11 ISO 100 g variable

Furannes et dioxine HRGC / HRMS (externe) 50 g 425.–

Furannes et dioxine incl. PCBs HRGC / HRMS (externe) 50 g 590.–

Furocoumarines (Bergamottine, Méthoxy-5-
psoralène, Isopimpinellin, Oxypeucedanin, 
Byakangelicol, Epoxybergamottin)

LC-MS / MS 20 g dès 540.–

GC-MS analyses générales (Headspace-)GC-MS sur demande dès 490.–

Germes aérobies mésophiles  
(nombre total de bactéries dans l’air) microbiologique 1 plaque 25.–

Germes aérobies mésophiles 
(nombre total de bactéries)

ISO 4833 30 g 30.–
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HParamètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Germes coliformes AFNOR val. méthode 50 g 50.–

Germes coliformes ISO 9308 50 g 35.–

Gestion de projet TED par heure 130.–

Glace utilisée pour les mets et 
les boissons selon OPBD   

ISO 500 mL 110.–

Glacé, voir 3.a produits alimentaires en général, 
page 11

ISO 50 g variable

Glaces comestibles et desserts lactés congelés,  
voir 3.a. produits alimentaires en général, page 11

ISO 100 g variable

Gluten ELISA 50 g 200.–

Glyphosate / glufosinate / AMPA 
(ROUNDUP, herbicide totale) LC-MS / MS 20 g 390.–

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Heures de laboratoire analyses spéciales divers par heure 210.–

Heures de laboratoire analyste divers par heure 190.–

Heures de laboratoire recherche et développement divers par heure 220.–

HRMS heure de l’appareil LC-HRMS / MS par heure 290.–

Huiles essentielles GC-FID 20 g sur demande

Huiles essentielles dans les drogues végétales Ph. Eur. 2.8.12 100 g 230.–

Hydrocarbures aromatiques (HAP) dans le liant GC-MS (externe) 100 g 305.–

Hydrocarbures aromatiques (HAP) 
de l’échantillon global GC-MS (externe) 100 g 250.–

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Identification des germes  MALDI-TOFMS (externe) par germe 90.–

Identification des germes séquencement (externe) par germe sur demande

Identification des moisissures selon le niveau  
de la classe dans des échantillons et des bandes 
adhésives

microscopique variable 97.–

Identification des produits de dégradation inconnus
LC-MS, LC-MS /  

MS, GC-MS, NMR sur demande sur demande

Identification et quantification des produits de 
dégradation de dispositifs médicaux à base de 
polymères

ISO 10993-13 sur demande sur demande

Identification et quantification des produits de 
dégradation des céramiques 

ISO 10993-14 sur demande sur demande

Identification et quantification des produits de 
dégradation issus des métaux et alliages ISO 10993-15 sur demande sur demande

Identité de la drogue végétale microscopique sur demande dès 200.–

Impuretés à réaction alcaline dans les huiles grasses Ph. Eur. 2.4.19 20 g 90.–

 Germes aérobies mésophiles   Escherichia coli   Pseudomonas aeruginosa   Entérocoques

G

H

I

PharmaAnalytique spécialisée Q-ManagementEnvironnementCosmétiquesTecMedEauDenrées alimentairesPhyto-thérapeutiques

*  Le traitement ou la préparation d’échantillons solides ou de solutions 
troubles / non limpides engendrent des frais supplémentaires (cf. les 
paramètres de contrôle séparées). Détermination des limites dès 
CHF 70.–/élément. Détermination du contenu dès CHF 120.–/élément.

**  Une hydrolyse complémentaire est effectuée pour confirmer, le  
cas échéant, la présence des substances ayant été détectées

◊  En cas de découverte suspecte un test de confirmation 
payant (voir les paramètres de contrôle de la «confirmation 
des germes») va suivre obligatoirement

(externe)  Paramètres de tests désignés «externe» sont faits par  
un de nos laboratoires partenaires accrédités, mais  
qui ne font pas partie de l'accréditation d'Interlabor
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L

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Impuretés élémentaires (ICH, USP, Ph. Eur.) * ICP-MS 10 g sur demande

Indice d'hydroxyle d’après pharmacopée Ph. Eur. 2.5.3 /  
USP <401>

255.–

Indice de gonflement Ph. Eur. 2.8.4 20 g 180.–

Indice de peroxyde titrimétrique (externe) 100 g 50.–

Indice de peroxyde d’après pharmacopée Ph. Eur. 2.5.5 /  
USP <401>

50 g 225.–

Indice de peroxyde incl. l’extraction des lipides titrimétrique (externe) 100 g 100.–

Indice de réfraction Ph. Eur. 2.2.6 /  
USP <781>

10 g 70.–

Indice de saponification Ph. Eur. 2.5.6 /  
USP <401>

50 g 255.–

Indice d’acide d’après pharmacopée Ph. Eur. 2.5.1 /  
USP <401> 50 g 170.–

Indice d’iode  titrimétrique (externe) 100 g 70.–

Indice d’iode d’après pharmacopée Ph. Eur. 2.5.4 /  
USP <401>

50 g 255.–

Indice d’iode, avec l’extraction des lipides  titrimétrique (externe) 100 g 120.–

Ingrédients volatils (screening) (Headspace-)GC-MS sur demande dès 490.–

Iode / iodure en denrées alimentaires (total) ICP-MS / IC 10 g 320.–

Iodure GC-ECD 20 g 320.–

Iodure en liquide IC  10 mL dès 120.–

Isotopes d’iode et césium (radioactivité) spectrométrie-gamma
(externe)

500 g sur demande

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Lactobacilles comptage des germes
(externe)

100 g 60.–

Lait / produits laitiers, voir 3.b. produits laitier, page 11 ISO variable

LC-MS analyse générale UPLC-HRMS sur demande dès 990.–

Leachables et Extractables divers sur demande sur demande

Leak rate USP <604> 12 / 36 unités sur demande

Le contrôle de la validité d’efficacité de la 
conservation antimicrobienne

Ph. Eur. 5.1.3 /  
USP <51>

200 g sur demande

Le contrôle de la validité microbiologie, spécifiques
au produit

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.13, 
2.6.31 / USP <61>,<62> 200 g sur demande

Légionnelles dans l’eau avec une faible 
contamination microbiologique	◊ ISO 11731 250 mL 50.–

Légionnelles dans l’eau avec une forte 
contamination microbiologique	◊ ISO 11731 250 mL 110.–

Légumes et fruits prédécoupés, prêts à consommer, 
voir 3.a. produits alimentaires en général, page 11 ISO 100 g variable

Levures / moisissures ISO 16212 30 g 45.–

Levures / moisissures ISO 21527 30 g 30.–

Levures / moisissures, nombre total (TYMC) Ph. Eur. 2.6.12 /  
USP <61>

30 g 48.–

Lidocaïne HPLC-UV 20 g sur demande

Listeria monocytogenes (qualitatif)	◊ AFNOR val. méthode 100 g 45.–

Listeria monocytogenes (quantitatif)	◊ ISO 11290 50 g 45.–

Lithium * ICP-MS / IC 10 g 70.–

Lysozyme microbiologique 20 g dès 420.–

Magnésium * ICP-MS / IC 10 g 70.–

Manganèse * ICP-MS 10 g 70.–

Matière sèche gravimétrique (externe) 300 g 25.–

Mépiquat / chlorméquat LC-MS / MS 100 g 219.–
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M MParamètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Mercure * CV-AFS / ICP-MS 10 g 65.–

Métaux lourds  
(groupe, 3 métaux sur 4 p.ex. As, Pb, Cd) * ICP-MS / CV-AFS 10 g 190.–

Métaux lourds  
(groupe, 4 métaux sur 4 As, Pb, Cd, Hg) * ICP-MS / CV-AFS 10 g 220.–

Métaux lourds dans les droques végétales 
(As, Pb, Cd, Hg) *

Ph. Eur. 2.4.27 
(ICP-MS)

10 g 210.–

Métaux lourds d’après Ph. Eur., méthode A Ph. Eur. 2.4.8 20 g 186.–

Métaux lourds d’après Ph. Eur., méthode B Ph. Eur. 2.4.8 20 g 186.–

Métaux lourds d’après Ph. Eur., méthode C Ph. Eur. 2.4.8 20 g 275.–

Métaux lourds d’après Ph. Eur., méthode D Ph. Eur. 2.4.8 20 g 374.–

Métaux lourds d’après Ph. Eur., méthode F Ph. Eur. 2.4.8 20 g 275.–

Métaux lourds d’après Ph. Eur., méthode G Ph. Eur. 2.4.8 20 g 744.–

Métaux lourds d’après USP, méthode 1 USP <231> 20 g 186.–

Métaux lourds d’après USP, méthode 2 USP <231> 20 g 385.–

Méthyl-, propylparabène HPLC-UV sur demande

Microplastique microscopique 20 g dès 360.–

Micropolluant LC-MS / MS 250 mL dès 700.–

Microscopie microscopique 20 g sur demande

Migration globale (dans l’emballage) EN 1186 (externe)
0.5 m2 ou 
4 pièces sur demande

Minéralisation acide / micro-onde
par 

échantillon dès 55.-

Minéralisation pour des échantillons solides 
(analyse élémentaire) acide / micro-onde

par 
échantillon dès 50.–

Moisissures d’après pharmacopée Ph. Eur. 2.6.12 /  
USP <61> 48.–

Moisissures, test de contact direct, 
y compris la définition du genre

comptage des germes 1 plaque 50.–

Molybdène * ICP-MS 10 g 70.–

Morpholine EURL-SRM M7 100 g 290.–

Moudre / broyage de grandes quantités d'échantillons divers
par 

échantillon 160.–

Moisissures dans l'air,  
y compris l’identification du genre microbiologique 1 plaque 50.–

Mycobactéries dans l’eau de rinçage final de 
l’endoscopie (excl. l’identification germinale) ISO 15883-4 200 mL 85.–

Mycotoxine screening: Aflatoxine (B1, B2, G1, G2), 
Ochratoxine A (OTA), Déoxynivalénol (DON), 
3-Acétyle-DON, 15-Acétyle-DON, Zéaralénon (ZON),
T-2 Toxine, HT-2 Toxine, Fumonisine (B1, B2),
Fusarénone X (FusX), Nivalénol (NIV)

LC-MS / MS 1 kg 290.–

PharmaAnalytique spécialisée Q-ManagementEnvironnementCosmétiquesTecMedEauDenrées alimentairesPhyto-thérapeutiques

*  Le traitement ou la préparation d’échantillons solides ou de solutions 
troubles / non limpides engendrent des frais supplémentaires (cf. les 
paramètres de contrôle séparées). Détermination des limites dès 
CHF 70.–/élément. Détermination du contenu dès CHF 120.–/élément.

**  Une hydrolyse complémentaire est effectuée pour confirmer, le  
cas échéant, la présence des substances ayant été détectées

◊  En cas de découverte suspecte un test de confirmation 
payant (voir les paramètres de contrôle de la «confirmation 
des germes») va suivre obligatoirement

(externe)  Paramètres de tests désignés «externe» sont faits par  
un de nos laboratoires partenaires accrédités, mais  
qui ne font pas partie de l'accréditation d'Interlabor

A
 –

 Z



25 Interlabor Belp AG, www.interlabor.ch

N

O

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Niacine AOAC / HPLC-UV 

(externe)
50 g 300.–

Niacine HPLC-UV 100 g sur demande

NIAS (les substances non ajoutées 
intentionnellement) LC-MS / MS, GC-MS sur demande sur demande

Nickel * ICP-MS 10 g 70.–

Nitrate (dans les fruits et légumes) IC 100 g 120.–

Nitrate (dans l’eau) IC 10 mL 65.–

Nitrite (dans l’eau) photométrique 20 mL 49.–

Nitrosamines LC-MS/MS, 
GC-MS/MS

50 g sur demande

Nombre d’anisidine Ph. Eur. 2.5.36 50 g 289.–

Nombre total de bactéries (aérobes mésophiles) ISO 4833 30 g 30.–

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Ochratoxine A HPLC-FLD 1 kg sur demande

Ochratoxine A dans les droques végétales Ph. Eur. 2.8.22 50 g sur demande

Ochratoxine A en chanvre HPLC-FLD 50 g sur deamnde

OGM dans d’autres produits rt-PCR / ISO (externe) 50 g sur demande

OGM dans le blé, qualitatif  
(100% des OGM connus), LDD 0.1% rt-PCR / ISO (externe) 50 g 190.–

OGM dans le blé, quantitatif  
(100% des OGM connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g sur demande

OGM dans le colza, quantitatif 
(100% des OGM connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g sur demande

OGM dans le colza, qualitatif  
(100% des OGM connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g 298.–

OGM dans le colza, qualitatif  
(96% des OGM connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g 264.–

OGM dans le colza, quantitatif  
(96% des OGM connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g sur demande

OGM dans le maïs  
(93% des OGM connus, incl. extraction d'ADN et 
screening 1), LDD 0.01%

rt-PCR / ISO (externe) 50 g 199.–

OGM dans le maïs, qualitatif  
(100% des OGM connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g 276.–

OGM dans le maïs, qualitatif  
(93% des OGM connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g 168.–

OGM dans le maïs, quantitatif  
(100% des OGM connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g sur demande

OGM dans le maïs, quantitatif 
(93% des OGM connus, incl. extraction d'ADN et 
screening 1), LDD 0.1%

rt-PCR / ISO (externe) 50 g sur demande

OGM dans le riz (FMO/35S/NOS) rt-PCR / ISO (externe) 50 g 168.–

OGM dans le riz II (FMO/35S/NOS/cry1AbAc/FMV) rt-PCR / ISO (externe) 50 g 214.–

OGM dans le soja  
57% des OGM connus, incl. extraction d'ADN et 
screening 1 et 2), LDD 0.01%

rt-PCR / ISO (externe) 50 g 256.–

OGM dans le soja, qualitatif  
(100% des OGM connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g 376.–

OGM dans le soja, qualitatif  
(50% des OGM connus), LDD 0.1% rt-PCR / ISO (externe) 50 g 168.–

OGM dans le soja II, qualitatif  
(65% des OGM connus), LDD 0.1% rt-PCR / ISO (externe) 50 g 214.–

OGM dans le soja, quantitatif  
(100% des OGM connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g sur demande

OGM dans le soja, quantitatif  
(50% des OGM connus), LDD 0.1% rt-PCR / ISO (externe) 50 g sur demande
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P

P

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

OGM dans le soja II, quantitatif  
(65% des OGM connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g sur demande

OGM dans les graines de lin, qualitatif 
(100% des OGM connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g 208.–

OGM dans les graines de lin, quantitatif 
(100% des OGM connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g sur demande

OGM non spécifique
(74% des OGM connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g 168.–

OGM non spécifique
(80% des OGM connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g 288.–

Omega-3 acides gras Ph. Eur. 2.4.29 20 g 340.–

OOS-rapport (détaillé, anglais ou allemand) TED par heure 210.–

OOS-rapport court TED
par 

exemplaire 50.–

Oxydabilité titrimétrique 100 mL 285.–

Oxyde d’éthylène / dioxane Ph. Eur. 2.4.25 /  
USP <228>

50 g 450.–

Oxyde d’éthylène GC-FID variable 370.–

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Paraffine HPLC-ELSD 20 g sur demande

Partie insaponifiable Ph. Eur. 2.5.7 /  
USP <401> 50 g 745.–

Pâtisseries, voir 3.a. produits  
alimentaires en général, page 11

ISO 50 g variable

Perchlorate EURL-SRM M1.3 100 g 219.–

Perte à la dessiccation Ph. Eur. 2.2.32 / 
 USP <731> 20 g 120.–

Perte à la dessiccation par IR Moisture Analyzer 30 g 45.–

Perte de masse pesage 10 unités sur demande

Perte par calcination USP <733> 20 g 145.–

Pesticides (groupe de pesticides) ** LC-MS / MS, 
GC-MS / MS 50 g sur demande

Pesticides basés sur Ph. Eur. 0134 
(lanoline / suintement de laine)

LC-MS / MS, 
GC-MS / MS

100 g 890.–

Pesticides, hydrolyse LC-MS / MS, 
GC-MS / MS

50 g 290.–

Pesticides, individuel ** LC-MS / MS, 
GC-MS / MS 50 g chaque 219.–

Pesticides, résidus conformement à Ph. Eur. 
(incl. Dithiocarbamates) Ph. Eur. 2.8.13 20 g dès 690.–

Pesticides, screening (QuEChERS, en. 550 produits 
polaires et apolaires), aliments complexes  
et eau (limite de quantification 0.01 mg / kg ou 
0.005 mg / kg) **

LC-MS / MS, 
GC-MS / MS 100 g 490.–

PharmaAnalytique spécialisée Q-ManagementEnvironnementCosmétiquesTecMedEauDenrées alimentairesPhyto-thérapeutiques

*  Le traitement ou la préparation d’échantillons solides ou de solutions 
troubles / non limpides engendrent des frais supplémentaires (cf. les 
paramètres de contrôle séparées). Détermination des limites dès 
CHF 70.–/élément. Détermination du contenu dès CHF 120.–/élément.

**  Une hydrolyse complémentaire est effectuée pour confirmer, le  
cas échéant, la présence des substances ayant été détectées

◊  En cas de découverte suspecte un test de confirmation 
payant (voir les paramètres de contrôle de la «confirmation 
des germes») va suivre obligatoirement

(externe)  Paramètres de tests désignés «externe» sont faits par  
un de nos laboratoires partenaires accrédités, mais  
qui ne font pas partie de l'accréditation d'Interlabor
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OGM dans le soja II, quantitatif  
(65% des OGM connus), LDD 0.1% 

rt-PCR / ISO (externe) 50 g sur demande
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Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Pesticides, screening (QuEChERS, en. 550 produits 
polaires et apolaires), aliments simple (limite de 
quantification 0.01 mg / kg ou 0.005 mg / kg) **

LC-MS / MS, 
GC-MS / MS 100 g 390.–

Pesticides, screening chanvre  
(QuEChERS, en. 300 produits polaires et apolaires) 
selon Ph.Eur 2.8.13 + EG 396 / 2005

LC-MS / MS, 
GC-MS / MS 50 g 690.–

pH (dans liquides) potentiométrique 50 mL 41.–

pH (dans liquides) d’après pharmacopée Ph. Eur. 2.2.3 /  
USP <791> 50 mL 41.–

pH (dans solides) potentiométrique 50 g 41.–

pH après Ph. Eur. incl. préparation d’échantillon Ph. Eur. 2.2.3 20 g 59.–

Phosphate (dans l’eau) IC 10 mL 65.–

Phosphine (phostoxine) GC-FPD 50 g 120.–

Photostabilité (setup) ICH Q1B, Option 1 variable 649.–

Photostabilité (échantillon, chacun) ICH Q1B, Option 1 variable 110.–

Plan de stabilité TED par heure 200.–

Plomb * ICP-MS/G-AAS 10 g 70.–

Point de fusion Ph. Eur. 2.2.14 10 g 90.–

Point de goutte après Ph. Eur. (n = 3) Ph. Eur. 2.2.17 10 g 190.–

Poissons et produits de la pêche, voir 3.c.  
produits à base de viande et poisson, page 12 ISO dès 50 g variable

Pollution élémentaire selon ICH Q3D Ph. Eur. 2.4.20 /  
USP <233> 10 g dès 370.–

Polyphénol total dans le thé (d’après Folin) UV / VIS / ISO 14592 50 g sur demande

Potassium * ICP-MS / IC 10 g 70.–

Préparation d'échantillons 
et matériaux de référence ISO 10993-12 sur demande sur demande

Préparation d’échantillons divers variable dès 40.–

Préparation d’échantillons mélangés divers
par

échantillon
sur demande

Produits d’oeufs, voir 3.a. produits 
alimentaires en général, page 11 ISO 50 g variable

Profil chromatographique Ph. Eur. 2.2.28 25 g dès 270.–

Programme de routine chimique dans l’eau (aspect, 
dureté totale, turbidité, calcium, magnésium, 
ammonium, chlorure, nitrate, nitrite, sulfate)

divers 1000 mL 275.–

Programme de routine élargi dans l’eau  
(programme chimique supplémentaire avec 
potassium, sodium et fluorure)

divers 1000 mL 370.–

Propyl-, méthyl parabène HPLC-UV 50 g sur demande

Protéine Dumas (externe) 300 g 40.–

Pseudomonas aeruginosa d’après pharmacopée	◊ Ph. Eur. 2.6.13 /  
USP <62> 30 g 51.–

Pseudomonas aeruginosa	◊ ISO 22717 30 g 49.–

Pseudomonas aeruginosa	◊ ISO 16266 50 g 35.–

Pureté (substances apparentées) Ph. Eur. variable sur demande

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Qualité microbiologique des médicaments à base de 
plantes d’après Ph. Eur. 5.1.8 A    

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.31 100 g 194.–

Qualité microbiologique des médicaments à base de 
plantes d’après Ph. Eur. 5.1.8 B     

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.31 100 g 245.–

Qualité microbiologique des médicaments à base de 
plantes d’après Ph. Eur. 5.1.8 C     

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.31 100 g 245.–

Q
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Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Qualité microbiologique des préparations 
pharmaceutiques et des substances pour usage 
pharmaceutique non stériles (Ph. Eur. 5.1.4 /  
USP <1111>), produits bruts naturels, oral
     

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.13 /  
USP <61>,<62>

100 g 285.–

Qualité microbiologique des préparations 
pharmaceutiques et des substances pour usage 
pharmaceutique non stériles (Ph. Eur. 5.1.4 /  
USP <1111>), utilisation cutanée    

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.13 /  
USP <61>,<62>

100 g 175.–

Qualité microbiologique des préparations 
pharmaceutiques et des substances pour usage 
pharmaceutique non stériles (Ph. Eur. 5.1.4 /  
USP <1111>), utilisation dans les oreilles    

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.13 /  
USP <61>,<62> 100 g 175.–

Qualité microbiologique des préparations 
pharmaceutiques et des substances pour usage 
pharmaceutique non stériles (Ph. Eur. 5.1.4 /  
USP <1111>), utilisation nasale    

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.13 /  
USP <61>,<62>

100 g 175.–

Qualité microbiologique des préparations 
pharmaceutiques et des substances pour usage 
pharmaceutique non stériles (Ph. Eur. 5.1.4 /  
USP <1111>), utilisation orale aqueuse   

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.13 /  
USP <61>,<62>

100 g 139.–

Qualité microbiologique des préparations 
pharmaceutiques et des substances pour usage 
pharmaceutique non stériles (Ph. Eur. 5.1.4 /  
USP <1111>), utilisation orale    

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.13 /  
USP <61>,<62> 100 g 175.–

Qualité microbiologique des préparations 
pharmaceutiques et des substances pour usage 
pharmaceutique non stériles (Ph. Eur. 5.1.4 /  
USP <1111>), utilisation orale non-aqueuse   

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.13 /  
USP <61>,<62>

100 g 139.–

Qualité microbiologique des préparations 
pharmaceutiques et des substances pour usage 
pharmaceutique non stériles (Ph. Eur. 5.1.4 /  
USP <1111>), utilisation par inhalation     

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.13 /  
USP <61>,<62> 100 g 222.–

Qualité microbiologique des préparations 
pharmaceutiques et des substances pour usage 
pharmaceutique non stériles (Ph. Eur. 5.1.4 /  
USP <1111>), utilisation par les gencives    

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.13 /  
USP <61>,<62>

100 g 175.–

Qualité microbiologique des préparations 
pharmaceutiques et des substances pour usage 
pharmaceutique non stériles (Ph. Eur. 5.1.4 /  
USP <1111>), utilisation par pansement 
transdermique    

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.13 /  
USP <61>,<62>

1 partie sur demande

Qualité microbiologique des préparations 
pharmaceutiques et des substances pour usage 
pharmaceutique non stériles (Ph. Eur. 5.1.4 /  
USP <1111>), utilisation rectale  

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.13 /  
USP <61>,<62>

100 g 86.–

Qualité microbiologique des préparations 
pharmaceutiques et des substances pour usage 
pharmaceutique non stériles (Ph. Eur. 5.1.4 /  
USP <1111>), utilisation vaginale     

Ph. Eur. 2.6.12, 2.6.13 /  
USP <61>,<62> 100 g 219.–

Quantité minimale de remplissage USP <755> 10 unités sur demande

 TAMC   TYMC   Escherichia coli   Staphylococcus aureus   Pseudomonas aeruginosa 
 Bactéries gram négatives tolérant les sels biliaires   Salmonelles   Candida albicans

PharmaAnalytique spécialisée Q-ManagementEnvironnementCosmétiquesTecMedEauDenrées alimentairesPhyto-thérapeutiques

*  Le traitement ou la préparation d’échantillons solides ou de solutions 
troubles / non limpides engendrent des frais supplémentaires (cf. les 
paramètres de contrôle séparées). Détermination des limites dès 
CHF 70.–/élément. Détermination du contenu dès CHF 120.–/élément.

**  Une hydrolyse complémentaire est effectuée pour confirmer, le  
cas échéant, la présence des substances ayant été détectées

◊  En cas de découverte suspecte un test de confirmation 
payant (voir les paramètres de contrôle de la «confirmation 
des germes») va suivre obligatoirement

(externe)  Paramètres de tests désignés «externe» sont faits par  
un de nos laboratoires partenaires accrédités, mais  
qui ne font pas partie de l'accréditation d'Interlabor
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S

R Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Radioactivité (d’isotopes de césium et iode) spectrométrie-gamma
(externe)

500 g sur demande

Rapport de déviation (détaillé, anglais ou allemand) TED par heure 210.–

Rapport d’analyse, supplémentaire (changements 
en plusieurs ou différentes langues etc.) TED

par 
exemplaire

45.–

Rapports (validation, étude, OOS, déviation) TED par heure 210.–

Réagissant acidement Ph. Eur. 20 g 90.–

Recherche du méthanol et du 2-propanol Ph. Eur. 2.9.11 10 mL 270.–

Résidu de solvant Ph. Eur. 2.4.24 50 g 270.–

Résidu d’évaporation (eau) Ph. Eur. 500 mL 90.–

Résidus de médicaments vétérinaires ELISA (enzymatique) variable sur demande

Résidus de nicotine LC-MS / MS 25 g dès 219.–

Résidus de solvants Ph. Eur. 2.4.24 /  
USP <467> 50 g dès 270.–

Résidus de stérilisation à l’oxyde d’éthylène ISO 10993-7 sur demande sur demande

Résidus d’antibiotiques ELISA (enzymatique) variable sur demande

Résidus d’hormones ELISA sur demande sur demande

Résidus inorganiques d’additifs ICP-MS, IC variable sur demande

Résidus organiques d’additifs GC variable sur demande

Résistance du gel (degré Bloom) Ph. Eur. 20 g 345.–

Résorcine HPLC-UV 20 g sur demande

Rétinol, vitamine A HPLC-FLD 100 g sur demande

Rétinol, vitamine A HPLC-FLD (externe) 200 g 264.–

Rotation optique Ph. Eur. 2.2.7 /  
USP <781> 100 mL 130.–

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Salmonelles (qualitatif)	◊ AFNOR val. méthode 100 g 45.–

Salmonelles d’après pharmacopée	◊ Ph. Eur. 2.6.13/ 2.6.31/ 
USP <62>

100 g 62.–

Screening d’anions (fluorure, chlorure, 
bromure, nitrate, phosphate, sulfate) IC 10 mL 230.–

Sel de cuisine (chlorure) dans les denrées alimentaires potentiométrique 

(externe)
300 g 45.–

Sel de cuisine (sodium) dans les denrées alimentaires IC (externe) 100 g 80.–

Sélénium * ICP-MS 10 g 70.–

Sels biliaires tolérés, bactéries de gram-négatives Ph. Eur. 2.6.13/ 2.6.31/ 
USP <62> 30 g 53.–

Sodium * ICP-MS / F-AAS/F-AES 10 g 70.–

Solvant, screening Headspace GC-MS 250 mL dès 490.–

Spectre de Polyphénol dans le thé HPLC-UV 10 g sur demande

Spectre de sucres HPLC-RID 100 g sur demande

Spectre de sucres  HPLC-RID (externe) 100 g 150.–

Spectre d’acides gras Ph. Eur. 2.4.22 100 g 270.–

Spectre des cannabinoïdes LC-MS/MS, HPLC-UV 10 g sur demande

Spectre IR IR (ATR) 10 g dès 75.–

Spectre IR (avec comparaison des références) Ph. Eur. 2.2.24 10 g 100.–

Spectre tocophérols (alpha, beta, gamma, delta) 
dans gras et huile  HPLC-FLD (externe) 100 g 190.–

Stabilités / Stockage dans des conditions différentes divers sur demande sur demande

Stabilités / Stockage à -20 °C selon ICH par mois dès 30.–

Stabilités / Stockage à 5 °C selon ICH par mois dès 30.–

Stabilités / Stockage à 25 °C / 60% Hr selon ICH par mois dès 30.–

Stabilités / Stockage à 30 °C / 65% Hr selon ICH par mois dès 30.–
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T

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Stabilités / Stockage à 30 °C / 75% Hr selon ICH par mois dès 30.–

Stabilités / Stockage à 40 °C / 75% Hr selon ICH par mois dès 30.–

Staphylococcus aureus après pharmacopée	◊ Ph. Eur. 2.6.13, 
USP <62>

30 g 51.–

Staphylococcus aureus	◊ ISO 22718 30 g 45.–

Staphylococcus, coagulase, positive	◊ ISO 6888 50 g 35.–

Substances réagissant basiquement Ph. Eur. 20 g 90.–

Substances apparentées (pureté) HPLC ou GC 50 g sur demande

Substances aromatiques (quantitatif) GC-MS 20 g sur demande

Substances réagissant acidement ou basiquement Ph. Eur. 20 g 90.–

Subvisible particles (taille des particles) Ph. Eur. 2.9.19 /  
USP <788>

sur demande sur demande

Sucre (sucre résiduel) GC-FID 20 g sur demande

Sulfate (dans l’eau) IC 10 mL 65.–

Sulfates d’après pharmacopée Ph. Eur. 2.4.13 /  
USP <221>

20 g 115.–

Sulfates de gentamicine
HPLC-ECD selon 

Ph. Eur.
sur demande sur demande

Sulfite (dans l’eau) photométrique 20 mL sur demande

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Taille des particules microscopique sur demande sur demande

Taille des particules (subvisible particles)
Ph. Eur. 2.9.19 /  

USP <787>, <788>, 
<789>

sur demande sur demande

TAMC (dénombrement des germes aérobies totaux)
Ph. Eur. 2.6.12 /  

USP <61>
30 g 48.–

Taux d’alcool (éthanol) Ph. Eur. 2.9.10 (GC) 10 mL 270.–

Taux de propagation USP <603> 4 unités sur demande

Taux de propagation et dose d’application USP <603> 4 unités sur demande

Temps de désintégration de médicaments 
dans le suc gastrique ou intestinal Ph. Eur. 2.9.1 n = 6 dès 270.–

Temps de désintégration de médicaments dans l’eau Ph. Eur. 2.9.1 n = 6 dès 180.–

Teneur en matière grasse gravimétrique (externe) 30 g 60.–

Tensides (anionique, cationique ou non ionique) photométrique 20 mL sur demande

Test de contact direct (comptage bactérien total) comptage des germes 1 plaque 25.–

Test de contact direct (moisissures), y compris la 
définition du genre comptage des germes 1 plaque 50.–

Test de photo-stabilité (1 échantillon, setup) ICH Q1B, Option 1 variable 649.–

Test de photo-stabilité  
(chaque échantillon additionnel) ICH Q1B, Option 1 variable 110.–

Thermal Desorption Unit (TDU-GC-MS) TDU-GC-MS 1 pièces
490.– + setup

par series

Thermo actinomycètes dans l’air microbiologique 1 plaque 30.–

Thymol HPLC-UV 20 g sur demande

TOC Ph. Eur. 2.2.44 250 mL 110.–

PharmaAnalytique spécialisée Q-ManagementEnvironnementCosmétiquesTecMedEauDenrées alimentairesPhyto-thérapeutiques

*  Le traitement ou la préparation d’échantillons solides ou de solutions 
troubles / non limpides engendrent des frais supplémentaires (cf. les 
paramètres de contrôle séparées). Détermination des limites dès 
CHF 70.–/élément. Détermination du contenu dès CHF 120.–/élément.

**  Une hydrolyse complémentaire est effectuée pour confirmer, le  
cas échéant, la présence des substances ayant été détectées

◊  En cas de découverte suspecte un test de confirmation 
payant (voir les paramètres de contrôle de la «confirmation 
des germes») va suivre obligatoirement

(externe)  Paramètres de tests désignés «externe» sont faits par  
un de nos laboratoires partenaires accrédités, mais  
qui ne font pas partie de l'accréditation d'Interlabor
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U

V

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Totalité des microorganismes  
aérobies mésophiles, cat. A ou B

ISO 21149 30 g 90.–

Traces d’huile minérale GC-MS sur demande sur demande

Traces d’huile minérale sur des implants GC-FID ou -MS
par 

échantillon
sur demande

Turbidité dans l’eau néphélométrique 50 mL 55.–

TYMC (nombre total levures / moisissures) Ph. Eur. 2.6.12 /  
USP <61>

30 g 48.–

Tyrothricine basé sur Ph. Eur. / USP 20 g dès 450.–

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Uniformité de la masse Ph. Eur. 2.9.5 n = 20 140.–

UV-spectre Ph. Eur. 2.2.25 20 g 120.–

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Valeur bloom Ph. Eur. 20 g 345.–

Valeur nutritive (incl. sel de cuisine, valeur 
énergétique et glucides totaux calculées) divers (externe) 300 g 268.–

Valeur nutritive, élargie,  
incl. fibres alimentaires totales (Big 8) divers (externe) 500 g 782.–

Valeur nutritive, élargie,  
sans fibres alimentaires totales (Big 7) divers (externe) 500 g 572.–

Validation de nettoyage (swabs, détergents) sur 
différentes surfaces

divers variable sur demande

Viande / produits à base de viande, voir 3.c.  
produits à base de viande et poisson, page 12

ISO dès 50 g variable

Vieillissement accéléré pour la pré-identification  
des produits de dégradation potentiels des produits 
pharmaceutiques

LC-MS, GC-MS sur demande sur demande

Viscosité
Ph. Eur. 2.2.8, 2.2.9, 

2.2.10 /  
USP<911>, <912>

20 g chaque 210.–

Viscosité (incl. densité)
Ph. Eur. 2.2.8, 2.2.9, 

2.2.10 /  
USP <911>, <912>

20 g chaque 300.-

Vitamine A, rétinol HPLC-FLD 100 g sur demande

Vitamine A, rétinol HPLC-FLD (externe) 200 g 264.–

Vitamine B1, thiamine HPLC-FLD 100 g sur demande

Vitamine B1, thiamine HPLC-FLD (externe) 100 g 276.–

Vitamine B12, cyanocobalamin microbiologique 100 g 330.–

Vitamine B2, riboflavine HPLC-FLD 100 g sur demande

Vitamine B2, riboflavine HPLC-FLD (externe) 50 g 276.–

Vitamine B3, niacine AOAC / HPLC-UV 

(externe)
50 g 300.–

Vitamine B3, niacine HPLC-UV 100 g sur demande

Vitamine B5, acide pantothénique microbiologique (externe) 50 g 360.–

Vitamine B5, Ca-D-pantothenate HPLC-UV 100 g sur demande

Vitamine B6, pyridoxine HPLC-FLD 100 g sur demande

Vitamine B6, pyridoxine HPLC-FLD (externe) 50 g 300.–

Vitamine BC, acide folique HPLC-UV 100 g sur demande

Vitamine BC, acide folique microbiologique (externe) 50 g 360.–

Vitamine C, acide ascorbique HPLC-UV 100 g sur demande

Vitamine C, acide ascorbique HPLC-UV (externe) 50 g 204.–

Vitamine D2, ergocalciférol HPLC-FLD / UV (externe) 200 g 360.–

Vitamine D2, ergocalciférol HPLC-UV 100 g 360.–
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Z

Y

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Vitamine D3, cholécalciférol HPLC-FLD / UV (externe) 200 g 360.–

Vitamine D3, cholécalciférol HPLC-UV 100 g 360.–

Vitamine E, alpha-tocophérol HPLC-FLD 100 g sur demande

Vitamine E, alpha-tocophérol HPLC-FLD (externe) 100 g 276.–

Vitamine H, biotine HPLC 100 g sur demande

Vitamine H, biotine LC-MS / MS (externe) 50 g 360.–

Vitamine K1, phylloquinone HPLC-FLD 100 g sur demande

Vitamine K2, ménaquinone HPLC-FLD 100 g sur demande

Vitamine P, rutoside HPLC-UV 100 g sur demande

Vitamine, groupe: A + E (rétinol + alpha-tocophérol) HPLC-FLD 100 g sur demande

Vitamine, groupe:B1 / B2 / B6 HPLC-UV 100 g sur demande

Vitamine, groupe:BC / PP (acide folique / niacine) HPLC-UV 100 g sur demande

Volaille, voir 3.c. produits à la base de viande et 
poisson, page 12 ISO 100 g variable

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Yaourt ISO 50 g variabel

Paramètre de test Matrix Téchnique / méthode Quantité Prix (CHF)

Zinc * ICP-MS 10 g 70.–

PharmaAnalytique spécialisée Q-ManagementEnvironnementCosmétiquesTecMedEauDenrées alimentairesPhyto-thérapeutiques

*  Le traitement ou la préparation d’échantillons solides ou de solutions 
troubles / non limpides engendrent des frais supplémentaires (cf. les 
paramètres de contrôle séparées). Détermination des limites dès 
CHF 70.–/élément. Détermination du contenu dès CHF 120.–/élément.

**  Une hydrolyse complémentaire est effectuée pour confirmer, le  
cas échéant, la présence des substances ayant été détectées

◊  En cas de découverte suspecte un test de confirmation 
payant (voir les paramètres de contrôle de la «confirmation 
des germes») va suivre obligatoirement

(externe)  Paramètres de tests désignés «externe» sont faits par  
un de nos laboratoires partenaires accrédités, mais  
qui ne font pas partie de l'accréditation d'Interlabor
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AAS Spectrométrie d’absorption atomique

AES Spectrométrie d'émission atomique

AFNOR  Association Française de Normalisation

AOAC  Association des chimistes analystes officiels 

(Association of Official Analytical Chemists)  

(www.aoac.org)

ATR  Réflexion totale atténuée  

(Attenuated Total Reflection)

BPF  Bonnes pratiques de fabrication (GMP)

CIH  Conférence internationale sur l’harmonisation des 

exigences techniques relatives à l’homologation 

des produits pharmaceutiques à usage humain

CF-AFS  Spéctrométrie de fluorescence atomique avec 

la technique de la vapeur froide

DAB  Deutsches Arzneibuch: Codex medicamentarius 

allemand (pharmacopée allemande)

Dal  Denrées alimentaires

DFI  Département fédéral de l’intérieur

ECD  Détecteur à capture électronique 

(Electron Capture Detector)

ED-XRF  Spectroscopie de rayons X à dispersion d'énergie

ELISA  Test ELISA, essai d’immuno-absorption 

enzymatique (Enzyme Linked 

Immunosorbent Assay)

ELSD  Détecteur à diffusion de lumière par nébulisation et 

évaporation (Evaporative Light Scattering Detector)

FID  Détecteur à ionisation de flamme 

(Flame Ionisation Detector)

FLD  Détecteur fluorimétrique (Fluorescence Detector)

g Gramme

GC  Chromatographie en phase gazeuse

GMP  Good Manufacturing Practice; voir BPF – 

Bonnes Pratiques de Fabrication

HG-AAS  Spéctrométrie d'absorption atomique avec 

la technique des hydrures

HPLC  Chromatographie liquide à haute performance 

(High Performance Liquid Chromatography, HPLC)

IC  Chromatographie par échange d’ions

ICP  Plasma inductif (Inductively Coupled Plasma)

IR  Infrarouge (par spectroscopie)

ISE  Électrode sélective d’ions

ISO  Organisation internationale de normalisation 

(International Organization for Standardization; 

www.iso.org)

kg  Kilogramme

L  Litre

LC  Chromatographie en phase liquide

LDD  Limite de détection

LIMS  Système d’information et de gestion  

d’un laboratoire (Labor Information & 

Management System)

mg  Milligramme

mL  Millilitre

MS  Spectroscopie (spectroscope) de masse

OPBD  Ordonnance du Département fédéral de l’intérieur 

(DFI) sur l’eau potable et l’eau des installations de 

baignade et de douche accessibles au public

Ph. Eur.  Pharmacopée européenne

Ph. Helv.  Pharmacopée helvétique

PhF  Pharmacopée française

rt-PCR  Réaction en chaîne par polymérase en temps réel 

(Real time Polymerase Chain Reaction)

SAV  Société suisse d'économie alpestre

SMHR  Spectromètre de masse à haute résolution  

(High-Resolution Mass Spectrometry, HRMS)

TED  Traitement électronique des 

données, i.e. informatiques

UPLC  Chromatographie en phase liquide  

à haute performance (Ultra Performance 

Liquid Chromatography)

USP-NF  Pharmacopée américaine et son formulaire à 

l’échelle nationale (United States Pharmacopeia 

and the National Formulary)

UV/VIS  Spectrométrie ultraviolet-visible

Liste des acronymes
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Informations utiles

Adresse et autres coordonnées

Interlabor Belp AG

Aemmenmattstrasse 16

3123 Belp

Suisse

Téléphone: +41 (0) 31 818 77 77

E-mail: info@interlabor.ch

Site Internet: www.interlabor.ch

Heures d’ouverture et de réception d’échantillons

Interlabor est ouvert et joignable du lundi au vendredi de 

8h00 à 12h et de 13h30 à 17h.

Les échantillons peuvent nous être remis pendant ces horaires 

d'ouverture. 

Ceux qui sont destinés à des tests microbiologiques doivent 

nous parvenir avant 15h.

Envoi d’échantillons

Veuillez faire parvenir votre échantillon à l’adresse ci-dessus. 

Ceux qui sont destinés à des tests microbiologiques doivent 

être envoyés au plus vite, préalablement refroidis (arrivée 

au laboratoire dans les 24 heures).

Veillez à emballer vos échantillons dans un conteneur sécurisé 

et à bien isoler ceux qui renferment des liquides.

Commandes d’analyses

Les envois d’échantillons doivent toujours être accompa-

gnés d’une demande d’analyse. Des formulaires de com-

mande prêts à être remplis sont téléchargeables sur le site 

d'Interlabor  ou peuvent vous être envoyés par courrier sur 

demande. S’il vous faut un formulaire comportant des in-

dications spécifiques, nous l’établirons volontiers à titre 

gracieux, selon vos indications.

Si vous utilisez votre propre formulaire, prière de bien vouloir 

y faire figurer au minimum les précisions suivantes:

• Nom et coordonnées du donneur d’ordre

• Désignation du / des échantillon(s), instructions

concernant leur manipulation (directives de

stockage ou en cas de risques éventuels)

• Liste des analyses à effectuer, en mentionnant le cas

échéant les spécifications et les méthodes à utiliser

• Délai de livraison des résultats et niveau de qualité souhaité

Durée des analyses / délais de livraison

Le traitement des commandes d’analyses débute sitôt que 

leur faisabilité technique et organisationnelle a pu être éta-

blie. Le délai de livraison des analyses standard est géné-

ralement de 8 à 10 jours ouvrables dès réception des 

échantillons. Les analyses express majorées de 40 % sont 

livrables dans un délai de 1 à 5 jours dès réception des 

échantillons. Si un complément d’information est requis ou 

en cas de retard, nous vous en avisons.

Scan me!
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Système de qualité

Interlabor cultive son système de 

qualité conformément à la norme 

ISO 17025 et aux bonnes pratiques 

de fabrication (BPF, GMP). S’il n’en 

a pas été convenu autrement, les 

analyses sont effectuées conformé-

ment à la démarche ISO 17025 et 

chez Interlabor lui-même. Si tel n’est 

pas le cas, le fait est signalé.

En vue des analyses BPF, les parties concernées (votre so-

ciété et Interlabor) doivent conclure un accord sur la définition 

de la qualité (contrat d’agrèment de qualité – quality agree-

ment); les méthodes de contrôle appliquées spécifiquement 

à chaque produit doivent être validées / vérifiées.

Nos clients peuvent obtenir chez Interlabor un modèle de texte 

de l’accord sur la définition de la qualité. Interlabor procède 

d’entente avec vous aux validations si vous lui en faites la de-

mande.

S’il s’agit de cas particuliers, notamment de développement 

de méthodes ou de recherche, les travaux s’effectuent avec 

les meilleures connaissances scientifiques et techniques du 

moment. Les analystes et les instruments analytiques sont 

assujettis aux exigences de l’accréditation ISO 17025 (par 

exemple: qualification) sans qu’on dispose toutefois de 

références quant aux performances de ces méthodes (par 

exemple: des données validées).

Les certificats de qualité actuels sont disponibles par téléchar-

gement sur le site d'Interlabor, qui pourra aussi vous les faire 

parvenir si vous le souhaitez.

Commentaires des clients

Interlabor s’emploie à ce que ses clients n’aient pas lieu de se 

plaindre de ses services. La possibilité que vous ne soyez pas 

totalement satisfait d’une de nos prestations n’est toutefois pas 

exclue. Si tel était le cas, nous vous saurions gré de nous le faire 

savoir, ce qui nous permettrait d’en identifier les causes et de 

confier à notre service de gestion le soin d’y remédier et de 

prendre des mesures d’amélioration préventives.

Prestations de services et prix

Les services précités sont exclusivement destinés à des 

clients professionnels et soumis aux Conditions générales 

d'Interlabor. Les prix sont indiqués en francs suisses (CHF) 

sans la TVA au taux applicable au moment de l’établisse-

ment de la facture. Nous nous réservons de les modifier.

Numéros de factures et de commandes 
(ordres d’exécution)

Nos factures sont en principe établies en fin de mois sous forme 

de relevés de comptes mensuels payables à 30 jours net.

Merci de nous faire connaître lors de la commande, le cas 

échéant, le nom de leur destinataire.

Nous nous référons aux numéros d’ordres d’exécution indi-

qués dans la commande.

CGV

Vous trouverez nos Conditions générales à la fin de la brochure 

et sur le site Internet d'Interlabor,  www.interlabor.ch.
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Belp, gare

160 332 334

Belp, Aemmenmatt

160 332 334

Votre chemin vers Interlabor

Interlabor Belp AG a son siège à Belp dans le canton de 

Berne en Suisse. Belp se trouve à quelques kilomètres au 

sud de Berne. Vous pouvez facilement nous rejoindre avec 

les transports publics ou en automobile.

Avec le train, rendez-vous jusqu’à la gare principale de 

Berne (Bern Hauptbahnhof). Depuis Berne, prenez un train 

secondaire (Lignes S3, S31, S4 ou S44) passant par Wa-

bern, Kehrsatz, Belp Steinbach jusqu’à la gare de Belp 

(Belp Bahnhof). Interlabor est à 20 minutes à pieds de la 

gare de Belp. Un de nos collaborateurs peut volontiers 

vous attendre directement à la gare.

Avec le bus, depuis la gare de Belp, prenez soit le bus  

n° 160 (en direction de l’aéroport de Belp), soit le bus n° 332 

(en direction d'Aemmenmatt) puis descendez à l’arrêt  

«Aemmenmatt» (environ 5 min.)

En automobile, rejoignez Berne par autoroute, puis con-

tournez la ville en direction du sud par l’autoroute A6. Le 

chemin vous fera passer à côté des sorties Wankdorf, 

Ostring et Muri. Quittez l’autoroute à la sortie «Rubi-

gen / Münsingen / Belp». En suivant les panneaux en direc-

tion de l’aéroport de Belp, vous serez en 5 minutes à Belp. 

Au premier rond-point, prenez à droite, toujours en suivant 

les indications pour l’aéroport. Après environ une minute 

sur la route de contournement, juste avant le deuxième 

rond-point, vous pourrez apercevoir sur votre droite le bâti-

ment d'Interlabor (vis-à-vis de l'église). 
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Conditions générales de vente

1.  Validité, passation de commandes, conditions
et résiliation prématurée

Les Conditions générales de vente («CGV») de la société 

 Interlabor Belp AG («Interlabor») forment partie intégrante du 

contrat conclu entre le donneur d’ordre et Interlabor concer-

nant la fourniture de prestations de services d’analyse. Toutes 

les prestations de service réalisées par Interlabor se font  

uniquement en fonction de la liste de prix en vigueur, ou sur 

la base d’une offre écrite, et des présentes CGV, dans la  

mesure où ces dernières n’ont pas été modifiées par des 

conventions écrites. Les conditions de commande ou 

d’achat divergentes du donneur d’ordre, non expressément  

reconnues par écrit, sont sans engagement; elles sont  

expressément contredites.

Toutes les offres d’Interlabor s’adressent exclusivement à des 

donneurs d’ordre commerciaux et industriels. Toutes les indi-

cations de prix s’entendent hors taxe sur la valeur ajoutée en 

vigueur. Celle-ci est facturée en supplément au  donneur 

d’ordre, dans la mesure où elle est due. Les modifications de 

prix et les erreurs demeurent réservées. Les conditions 

 mentionnées dans la liste de prix ne s’appliquent qu’aux 

 séries d’échantillons. Interlabor se réserve le droit de facturer 

un supplément pour l’analyse d’échantillons individuels. Les 

indications souhaitées par le donneur d’ordre sur la  facture 

(p. ex. numéro de PO, centre de coûts, numéro de lot) doivent 

être communiquées sans équivoque lors de la  passation de 

commande. Une résiliation prématurée de la commande  

doit être communiquée par écrit et nécessite la confirmation 

d’Interlabor. Les frais relatifs aux heures de laboratoire ainsi 

que les autres frais engagés jusqu’à la  réception de la  

communication de résiliation sont facturés au  donneur 

d’ordre.

2. Délais de livraison et conditions de paiement

Le délai de livraison varie entre 8 et 10 jours ouvrés pour les 

examens standards. Un supplément de prix de 40% doit être 

acquitté pour les analyses expresses réalisées dans un délai 

de 1 à 5 jour(s) ouvré(s). Le délai de livraison débute lors de 

l’arrivée des échantillons et de la clarification de toutes les 

questions techniques et commerciales. Les laps de 
temps susmentionnés s'entendent comme valeurs indica-

tives et ne représentent pas des délais contraignants de 

livraison. La force majeure, les accidents, un incendie, des 

absences de personnel ou des défauts graves dans les 

appareillages d’examen délient Interlabor, momentanément 

ou entièrement, de son obligation d’exécution. 

La facturation est effectuée mensuellement, payable net sans 

escompte et dans les 30 jours à compter de l’établissement 

de la facture. Les coûts encourus par Interlabor seront 

facturés séparément au donneur d’ordre, en accord 
avec ce  dernier, si des travaux de laboratoire supplémen-

taires  devaient être nécessaires.

3. Échantillons et risques de sécurité

La responsabilité quant à la livraison et à la qualité des échan-

tillons incombe uniquement au donneur d’ordre. Sans 

convention contraire ou enlèvement de la part du donneur 

d’ordre, les échantillons sont éliminés 20 jours après avoir 

 terminé les analyses. Ils sont renvoyés ou stockés contre 

 rémunération dans le cas où cela a été explicitement convenu 

par écrit. Le donneur d’ordre est en général responsable des 

échantillons de réserve. 

Le donneur d’ordre doit le communiquer par écrit au moyen 

du marquage approprié des conteneurs des échantillons, ainsi 

qu’à l’occasion de la passation de la commande si des échan-

tillons soumis à Interlabor pour examen présentent des 

risques spéciaux (p. ex. explosif, cancérigène, toxique).

4.  Norme de qualité, archivage des documents
et des données

Des contrôles analytiques au sein du domaine de validité de 

l’accréditation d’Interlabor sont effectués selon les exigences 

de la norme ISO 17025. Des indications sur l’incertitude des 

mesures sont disponibles sur demande. L'évaluation des 
résultats de mesure s'effectue sans tenir compte de l'in-

certitude de mesure. Les contrôles en dehors du domaine 

de validité de la norme ISO 17025 sont effectués selon 

l’état actuel de la technique et ne sont pas validés. 

Interlabor utilise des méthodes  officielles, ou ses propres 
méthodes, dans la mesure où le donneur d’ordre n’ex-

prime pas de souhait contraire.  
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Un contrat d’analyse des salaires et une validation spécifique 

du produit sont nécessaires pour une analyse des com-

mandes conforme à la BNF (GMP). 

Les rapports d’analyse/certificats d’analyse et données brutes 

sont archivées pendant un maximum de 10 ans.

5. Confidentialité

Interlabor s’engage à traiter de façon confidentielle les  

informations, résultats d’analyse et procédures du domaine 

d’activité du donneur d’ordre n’étant ni accessibles, ni 

 publiquement connus. Sauf convention contraire écrite, 

 Interlabor communique les résultats uniquement au  donneur 

d’ordre. Sont exceptées de la confidentialité la  divulgation 

de documents et les informations dans le cadre d’inspec-

tions officielles dans des domaines réglementés par la loi.

6. Propriété intellectuelle

À l’occasion d’une prestation de service analyse, des procé-

dures d’analyse élaborées par elle-même restent propriété 

 intellectuelle d’Interlabor, dans la mesure où la procédure 

d’analyse n’a pas été élaborée uniquement à la demande du 

donneur d’ordre. Le donneur d’ordre ne doit transmettre 

 aucun droit immatériel, aucune information et connaissance 

concernant la procédure d’analyse. En sont exceptées d’une 

part la transmission à des autorités étatiques, d’autre part 

l’utilisation à des fins d’enregistrement. En particulier, le 

 donneur d’ordre n’est pas autorisé à appliquer lui-même une 

procédure d’analyse élaborée par Interlabor ou à  charger des 

tiers de le faire, en l’absence d’une permission écrite  donnée 

par Interlabor à cette fin. Toute cession d’informations et  

de connaissances concernant la procédure d’analyse et de 

l’inscription de droits de protection sont interdites au donneur 

d’ordre.

Le donneur d’ordre s’engage à garder secrètes toutes les 

 informations et connaissances concernées, dans la mesure 

où Interlabor n’a pas consenti par écrit à une transmission à 

des destinataires spécifiques. En cas d’infraction,  Interlabor 

est dans tous les cas en droit de demander des dommages- 

intérêts. Le donneur d’ordre est responsable envers Interlabor 

de toute infraction de la part de tiers  impliqués ainsi que de 

ses propres et anciens collaborateurs. Interlabor et le donneur 

d’ordre négocieront au sujet d’une éventuelle cession si ce 

dernier voulait acquérir la  propriété intellectuelle de procé-

dures d’analyse spécifiques.

7.  Collaboration, retours et droit d’accès
pour audits

Interlabor ne passe aucun ordre en sous-traitance à des spé-

cialistes ou laboratoires externes sans information du  donneur 

d’ordre à l’intérieur de domaines réglementés par la loi ou du 

domaine de validité de l’accréditation. Interlabor possède une 

procédure réglementée pour les retours des donneurs d’ordre. 

Chaque réponse est enregistrée individuellement et traitée de 

manière approfondie. Le donneur d’ordre est informé du ré-

sultat de son retour. Interlabor accorde au donneur d’ordre le 

droit d’accès («audit») aux locaux où les prestations de ser-

vice analyse sont réalisées. Il est  possible, sur demande, de 

consulter les documents et  données brutes archivés relatifs 

au contrôle.

8. Responsabilité, droit applicable et for

Sauf convention contraire, Interlabor répond uniquement 

d’une exécution soigneuse de la prestation de service  analyse. 

Toute responsabilité quant à une faute légère ou à un dom-

mage économique est catégoriquement exclue. Le représenté 

et le représentant vis-à-vis d’Interlabor répondent 

 solidairement de l’accomplissement de tous les devoirs 

 correspondants si une commande est passée au nom et aux 

frais d’un tiers. 

Seul le droit suisse s’applique aux commandes conclues 

avec Interlabor et aux présentes CGV. Le for juridique est 
Berne.

9. Situation

La présente version du 1er octobre 2022 remplace toutes 

les versions précédentes.
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